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Le mardi 28 mars 2000

Poursuite du débat sur le discours sur le budget

(Neuf heures trente et une minutes)

Le Président (M. Simard, Richelieu): Nous allons 
commencer nos travaux. La commission des finances pu
bliques est réunie afin d’analyser le budget 2000-2001 
déposé par le ministre des Finances.

M. le secrétaire, est-ce qu’il y a des remplace
ments?

Le Secrétaire: Oui, M. le Président, j ’informe les 
membres de la commission que Mme Beauchamp (Sauvé) 
va remplacer Mme Jérôme-Forget (Marguerite-Bourgeoys).

Le Président (M. Simard, Richelieu): Merci 
beaucoup. Alors, M. le secrétaire, rappelez-moi où nous 
en étions au moment de nous quitter jeudi soir dernier. 
À qui est la parole?

Le Secrétaire: Donc, nous avons un total de 
6 h 57 min d’accomplies. Et la parole était au député de 
Duplessis. Il lui reste 5 min 55 s.

Discussion générale

Le Président (M. Simard, Richelieu): M. le
député de Duplessis, désirez-vous prendre la parole à ce 
moment-ci pour compléter votre temps?

M. Duguay: Oui, oui. Vous me poignez à fret ce 
matin. Ha, ha, ha!

Le Président (M. Simard, Richelieu): Je vous 
voyais bien préparé, très heureux, attendant cette chance 
de vous exprimer.

Développement économique 
des régions (suite)

M. Duguay: Alors, M. le Président, bien sûr, je 
vous remercie de m’accorder la parole pour continuer un 
peu les interventions que j ’avais. Vous vous souviendrez, 
il y avait certaines questions qu’on avait soulevées, 
notamment, en fonction du budget. Ce qui m’intéresse, 
c’est beaucoup plus la question: Pourquoi mettre en place 
des mesures incitatives pour accroître davantage les inves
tissements au Québec? Alors, j ’aimerais que M. le ministre 
des Finances nous donne les principaux avantages reliés 
aux investissements au Québec.

Le Président (M. Simard, Richelieu): M. le
ministre des Finances, pour résumer un peu la pensée de 
mon collègue de Duplessis, vous vous souvenez des com
mentaires de la porte-parole de l’opposition officielle

remettant en question la philosophie de l’incitation fiscale 
au développement des régions, au développement de l’in
dustrie au Québec. Alors, sur cette philosophie d’inter
vention, est-ce que vous avez des éléments à ajouter?

M. Landry: D’abord, nous ne nous sommes jamais 
cachés d’être interventionnistes. Être libéral, c’est même 
bien porté, en certains milieux. Nous ne sommes pas des 
libéraux. Les libéraux se fient uniquement aux forces du 
marché, et les forces du marché n’ont que peu de rapport 
avec l’égalité entre les régions, entre les individus, entre 
les hommes et les femmes et les groupes sociaux. La 
dimension régionale est une des dimensions de la lutte à 
l'inégalité. Surtout qu’il y a des solidarités parfois 
successives. Je me souviens très bien d’une époque pas si 
lointaine où les régions supportaient Montréal. Je me 
souviens de périodes où le taux de chômage était à 10 % 
à Montréal et plus, puis il était à 6 % en Abitibi, et où 
d’autres régions étaient très prospères et Montréal ne 
l’était pas.

Alors, quand il y a des retournements de situations, 
pour éviter en particulier que les régions ne se vident, un 
libéral, un vrai libéral dit: Bien, les emplois sont à Mont
réal, qu’ils aillent à Montréal. Ça a été la philosophie, 
largement, du Canada pendant longtemps. Il y a 17 % de 
chômage à Terre-Neuve, ce n’est pas grave. S’ils ne sont 
pas contents, qu’ils aillent à Oshawa. Bien, ce n’est pas 
comme ça que ça marche. D’abord, si on laisse aller le 
cours des choses, les régions peuvent se vider de leurs 
meilleurs éléments et de leur jeunesse, attirés ailleurs et 
peu portés à revenir, et ça, ce n’est pas propre au Québec, 
c’est un phénomène même un peu mystérieux, selon moi.

Les centres urbains, dans les pays avancés comme 
dans le tiers-monde — et plus encore dans le tiers- 
monde — ont tendance à attirer les gens. C ’est parfois 
difficile à comprendre. Il y a des endroits merveilleux, 
d’un merveilleux pays qui s’appelle la France, qui sont 
devenus des déserts parce que les gens les ont quittés pour 
aller vivre dans des banlieues parfois sordides. Paris, ce 
n’est pas juste l’avenue Foch et le 16e arrondissement. 
Alors, comment est-ce qu’on peut quitter les paysages des 
Pyrénées ou du Massif central pour aller vivre à Paris? 
Comment est-ce qu’on peut quitter, disons, les paysages 
merveilleux d’Acapulco ou de l’État de Guerrero pour 
aller s’entasser dans une cuvette, à  Mexico, où il y a 
autant d’habitants qu’au Canada? C’est mystérieux.

Mais ça, c’est le libéralisme qui fait ça. Il y a une 
tendance naturelle. Et ce n’est pas bon que les populations 
se concentrent sur les mêmes points des territoires, ce 
n’est pas bon que des territoires riches et intéressants 
soient abandonnés. C’est la raison pour laquelle nous avons 
une politique agricole. L’agriculture, souvent, ça s’ac
commode très mal de l’économie strictement capitaliste.
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D’ailleurs, c’est bizarre, l’agriculture, ça ne marche pas 
avec le communisme et ça ne marche pas avec le capitalisme 
non plus. Alors, il faut intervenir. Et, pour l’action 
régionale, c’est la même chose.

Dans le budget:, il y a beaucoup de mesures qui 
sont strictement régionales, et c’est visible, disons Sorel- 
Tracy, disons Saguemy—Lac-Saint-Jean, et il y a des 
mesures qui sont strictement régionales, et ce n’est pas 
visible. Par exemple, les projets majeurs d’investissement. 
En général, c’est lié a des régions-ressources ou à des 
régions qui ont de vastes espaces ou des régions qui ont 
des réservoirs de main-d’oeuvre. Alors, en pratique, ça va 
aux régions. Même chose pour les pâtes et papiers. Il n’y 
a pas d’usine de pâtes et papiers dans la ville de Montréal. 
Et puis il y en a une dans la ville de Québec. C’est assez 
spécial, d’ailleurs. Mais, généralement, elles sont en 
région, et surtout celles qu’on a en tête sont en région.

Alors, c’est ça, notre philosophie en matière de 
région, c’est une question de solidarité sociale, c’est une 
question d’occupation du territoire, c’est une question de 
justice, et, si ceux qui nous avaient précédés et tous ceux 
qui nous avaient précédés avaient eu le même souci, il y 
a des régions qui seraient en moins mauvais état parce 
que, des fois, il y a des torts irréparables qui se créent 
aussi. Le départ de la jeunesse, c’est difficile à compenser 
après. Quand on est allé faire sa vie à Montréal, après ça, 
dire: On va retourner à Rouyn-Noranda... C’est plus 
simple de créer des conditions telles à Rouyn-Noranda que 
les gens ne quittent pas Rouyn-Noranda. Ceci dit, il y aura 
toujours un attrait pour les grands centres, et c’est la vie.

Le Président (M. Simard, Richelieu): Merci 
beaucoup, M. le ministre des Finances. Je me tourne du 
côté de l’opposition officielle et j ’invite la députée de La 
Pinière à poser sa question ou à faire son commentaire.

Développement du commerce électronique 
et de la nouvelle économie (suite)

Mme Houda-Pspin: Merci beaucoup, M. le Prési
dent. Alors, on s’est quittés la semaine dernière sur 
l’intervention que j ’avais faite en rapport avec le 
commerce électronique. Le ministre avait répondu à un 
certain nombre de questions que j ’avais posées, des 
questions précises, avec l’aide aussi du sous-ministre.

Je voudrais revenir sur cette question, M. le 
Président, parce qu’elle est cruciale, elle est au coeur de 
la nouvelle économie, au coeur de l’avenir du Québec. Et 
j ’ai souligné le fait que le gouvernement avait fait des 
propositions qui méritent d’être soulignées, mais que c’est 
insuffisant compte tenu du retard que nous accusons, au 
Québec, dans ce domaine, non seulement insuffisant en 
tant que mesures en eUes-même, mais insuffisant aussi, 
surtout, parce que ça manque de vision.

Le ministre parle tout le temps au passé — je 
l’écoute, je l’écoute attentivement — il parle de ceux qui 
nous ont précédés, du passé. Ceux qui vous ont précédés, 
faut-il le rappeler, c’est aussi un gouvernement du Parti 
québécois auquel vous avez appartenu. Et, moi, je

voudrais vous inviter à ce qu’on traite de sujets d’avenir, 
au-delà de toute partisanerie politique. Et, s’il y a un 
dossier, s’il y a une préoccupation qui pourrait nous 
rassembler, qui pourrait nous amener à travailler ensemble 
au-delà de nos appartenances idéologiques et politiques, 
c’est bien celui-là parce que l’avenir du Québec en dépend, 
l’avenir de la jeunesse du Québec en dépend, l’avenir des 
régions du Québec en dépend aussi.
•  (9 h 40) •

Alors, voilà, on nous dépose un document pour une 
société branchée. Trois mesures: une qui s’adresse aux 
familles à faibles revenus pour le branchement sur 
Internet, une autre qui s’adresse à l’entreprise privée et 
une qui est assez timide tout de même, bien qu’elle soit 
intéressante, qui consiste à développer l'infrastructure de 
base au niveau du branchement, l’infrastructure au niveau 
de la fibre optique.

Alors, moi, je  considère, M. le Président, que le 
gouvernement, compte tenu de l’ampleur du retard qu’ac
cuse le Québec dans ce domaine et compte tenu aussi... Et 
ce que je dis là, quand je parle du retard qu’accuse le 
Québec, c’est démontré par des études diversifiées, de 
différentes sources, qui concordent sur ce point-là. Il ne 
s’agit pas là de faire un constat alarmiste ni de nier la 
réalité, il s’agit de constater que toutes les études qui ont 
été faites, tous les experts qui se sont prononcés nous indi
quent que le Québec accuse un retard.

Comme on est dans un domaine qui évolue extrê
mement rapidement, le retard est encore plus accentué 
quand on ne prend pas les mesures, je  dirais des mesures 
assez vigoureuses pour non seulement rattraper le retard, 
pour ne pas être constamment en retard, mais aussi pour 
nous mettre au même diapason que les autres sociétés, que 
l’Ontario, que le Canada, pour ne pas nous comparer aux 
États-Unis. Et je reconnais que le Canada dans son 
ensemble est en retard par rapport aux États-Unis, et, 
nous, nous sommes en retard par rapport aux autres 
provinces. Donc, les mesures qui ont été proposées dans 
ce document, dans le discours du budget, manquaient de 
vision, de vision d’ensemble, parce qu’on nous propose 
des mesures sectorielles qui ne s’imbriquent dans rien 
parce qu’il n’y a pas de vision globale.

Le commerce électronique, ce n’est pas juste un 
secteur économique en soi, bien que les technologies de 
l’information soient un secteur économique porteur, un 
créneau porteur extrêmement important, qui génère des 
ventes considérables aux États-Unis et au Canada. Mais, 
au-delà du secteur comme tel, qui se développe par sa 
propre dynamique, il y a l’application de ces technologies 
à l’ensemble de la société et à l’ensemble du gouver
nement. Et un des aspects majeurs qui manquaient à cette 
vision et qui manquaient: aux mesures qui ont été pro
posées dans le budget, c’est précisément l’application de 
ces technologies à l’ensemble de l’appareil gouverne
mental. D’autant plus qu’on parle, en fait, de plus en plus 
de vouloir moderniser l’appareil de l’État.

O.K. Moderniser l ’appareil de l’État, c’est un voeu 
pieux, mais il faut prendre les moyens. Et le commerce 
électronique, il faut considérer, il faut comprendre que le
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commerce électronique, on peut l’envisager de trois di
mensions. La dimension des transactions électroniques 
entre entreprises, ça, l’État n’a pas nécessairement grand- 
chose à y faire, sauf s’il faut corriger, par exemple, un 
retard quelconque pour soutenir la petite entreprise qui a 
besoin d’un coup de pouce. Mais la dynamique entrepre
neuriale est là pour faire sa marche.

La deuxième dimension, c’est la relation des 
consommateurs avec l’entreprise, d’une part, mais aussi 
avec l’État. Et c’est cette dimension-là qui manque, et elle 
manque terriblement à ce budget-là. Le gouvernement peut 
bien dire à l’entreprise quoi faire, il peut bien l’aider, ce 
qui est le cas dans ce budget-là, pour prendre un certain 
essor, mais le gouvernement doit aussi démontrer que lui- 
même peut être un utilisateur modèle de ces technologies 
de l’information, que lui-même a une vision de ce que peut 
être l’appareil de l’État: un appareil moderne, dynamique 
et efficace. Et cette vision-là ne nous a pas été présentée, 
M. le Président, dans le budget, et je tiens à le souligner 
et à le regretter infiniment, parce que le gouvernement ne 
peut pas passer sous silence le retard qu’accuse l’appareil 
de l’État dans ce domaine.

Je vous signale qu’il y a eu une étude qui a été 
faite par le ministère des Relations avec les citoyens et de 
l’Immigration sur les transactions électroniques. Quels sont 
les services de l’État qui peuvent être transigés élec
troniquement avec les citoyens? Le rapport d’impôts, les 
actes de naissance et toutes les transactions qui sont faciles 
à normaliser, faciles à transiger avec les citoyens.

Je me serais attendue du gouvernement, consi
dérant notre retard, de dire: Voilà! L’État va donner 
l’exemple. Désormais, nous allons transiger avec les 
citoyens dans tels et tels et tels domaines. J’en conviens, 
ça ne sera pas dans tous les domaines en partant, mais, 
dans tels et tels domaines, nous allons transiger élec
troniquement. Nous allons aider les citoyens à s’outiller, 
mais, voilà, on leur offre une façon de transiger avec nous 
pour des meilleurs services, pour des services plus rapides, 
pour des services plus efficaces, pour des services moins 
coûteux, et présenter en même temps une vision de ce 
qu’on veut avoir comme modernisation de l’État.

Malheureusement, ce que nous avons devant nous, 
dans ce budget, c’est encore l’image d’un État silo, com
partimenté, qui n’est pas capable de s’adapter à ce change
ment technologique qui est pris par certaines entreprises 
qui, elles, ont compris l’enjeu, et l’État traîne de la patte.

Alors, je voulais, M. le Président, le signaler. Je le 
regrette beaucoup. Le ministre a du temps devant lui pour 
se rattraper rapidement. Moi, je  l’invite à le faire lui-même, 
comme ministre des Finances, mais aussi comme gouver
nement, parce que le temps qui passe, et qui est compté 
pour nous comme du retard, va s’aggraver, parce que dans 
ce domaine l’évolution est extrêmement rapide et on dit: 
Qui n’avance pas recule. C’est particulièrement le cas dans 
le dossier du commerce électronique.

Alors, voilà, M. le Président, les commentaires. 
J’aimerais bien connaître du ministre ses intentions. Est-ce 
que les études qui ont été faites par le gouvernement, 
notamment l’étude de ScienceTech, l’étude de l’Institut de

la statistique du Québec et les autres études qui ont été 
faites par le gouvernement fédéral, l'amènent à constater 
que nous avons besoin, comme gouvernement, comme État 
du Québec, d’une modernisation rapide et que les technolo
gies de l’information, le commerce électronique en parti
culier et défini dans son sens le plus large, sont une façon, 
pour nous, un moyen de pouvoir atteindre ces objectifs-là 
assez rapidement? Alors, j ’attends une réponde du ministre.

Le Président (M. Simard, Richelieu): M. le
ministre.

M. Landry: L’intervention de la députée de La 
Pinière, M. le Président, illustre bien la difficulté dans 
laquelle l’opposition se trouve face à ce budget. La 
députée de Marguerite-Bourgeoys s’est écriée, le soir du 
budget, que c’était une catastrophe, puis les observateurs, 
le lendemain, ont dit: Oui, une catastrophe pour le Parti 
libéral. Puisque ce que la députée dit que l’on devrait 
faire, c’est exactement ce qu’on fait. Alors, c’est 
intéressant qu’elle essaie de pousser la critique plus loin 
puis de faire des suggestions, mais, dans ce qu’elle dit, on 
retrouve toutes les politiques que nous mettons de l’avant.

Mais, avant de parler de ça, je  voudrais faire 
allusion à ce qu’elle a dit du passé et de l’avenir. Ce 
budget, s'il en est un, est un budget d’avenir, c’est un 
budget de rupture avec, par ailleurs, le passé, c’est vrai. 
Et les sociétés qui ne considèrent pas le passé ne vont 
nulle part. J'aimerais oublier le passé, mais, si j ’oublie le 
passé, j ’oublie que j ’ai 100 milliards de dettes. Voilà qui 
est un raccourci simplifié pour assurer une bonne gestion 
des affaires publiques.

Donc, je  ne peux pas oublier le passé, et la députée 
ne l’oublie pas non plus, puisqu’elle parle de retard. 
Alors, retard, il faut que ça soit en comparaison avec le 
passé. Et ça, je l’ai déjà abordé dans une séance 
précédente et j ’y reviens. Il est vrai que le Québec est 
moins branché à l’Internet que le reste du continent nord- 
américain. Je rappelle par ailleurs que, dans les 
francophones du monde — et le président s’est retrouvé 
avec moi au Sommet des ministres des Finances de la 
francophonie, à Monte-Carlo — il y a plus de Québécois 
branchés à l’Internet que tous autres francophones réunis, 
y compris ceux qui habitent la République française avec 
plus de 50 millions d ’habitants et ceux qui habitent le 
Maroc avec... Je ne sais pas... Il y a combien d’habitants 
au Maroc?

Le Président (M. Simard, Richelieu): 22 millions.

M. Landry: Ah! on a un sous-ministre érudit sur 
la question, plus que les députés de l’opposition qui ne 
savent même pas quelle est la population du Maroc.

Mme Houda-Pepin: M. le Président...

M. Landry: Le sous-ministre Abraham Assayag, 
lui, comme ça, a dit: La population du Maroc, c’est de 20 
millions plus ou moins.
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Mme Houda-Pepin: M. le Président...

Le Président (M. Simard, Richelieu): Revenons 
au propos.
•  (9 h 50) ®

M. Landry: Oui. Alors, le propos, c’est que, pour 
certaines questions culturelles, il y a des retards qui 
s’établissent, qui ne sont pas forcément catastrophiques. 
On doit les constater puis on doit savoir jusqu’à quel point 
il faut les combler ou non. Il est vrai qu’être francophone 
en Amérique du Nord, ça peut fatiguer beaucoup de 
monde, y compris les députés de l’opposition peut-être qui 
souhaiteraient que nous ne le soyons plus, en tout cas qui 
ne font pas des grosses batailles pour qu'on le reste, mais 
nous le sommes et nous allons le rester.

Il y a des inconvénients à ça? Il y a d’immenses 
avantages. Le Québec étant francophone et nord-américain 
à la fois, et on le voit b ien dans l’affaire de l’Internet, peut 
profiter des meilleures vertus de l’Europe de l’Ouest, et du 
vieux continent, et de la francophonie, et de la latinité, et 
en même temps être profondément nord-américain et avoir 
une économie dynamique et prospère, ce qu’il a.

Alors, nous avions un arbitrage à faire entre le 
libéralisme — c’est-à-dire qu’il y a un retard, il est 
culturel, il est légitime — on le laisse en l’état, et 
l’intervention. Et nous avons choisi l’intervention. 
D’ailleurs, elle est extrêmement populaire. Je n’en reviens 
pas, les réactions qu’on a eues des familles en particulier 
pour le branchement à l’Internet. Les familles avec enfants 
et revenus modestes sont ravies de cette mesure parce que, 
là, elles se rendent compte qu’il y a quelqu’un qui pense 
à eux et à elles et elle s se rendent compte qu’il y a un 
gouvernement qui n’est pas un gouvernement libéral et qui 
ne se fie pas uniquement aux forces du marché.

Alors, la députée dit que notre politique est 
sectorielle. Elle n’est pas sectorielle, elle est universelle. 
Elle est universelle, c’est facile à comprendre. Toutes les 
entreprises, pour restei au niveau économique, toutes les 
PME, les non branchées, sont admises dans notre 
programme et vont se brancher rapidement avec notre 
aide. Toutes les familles de la catégorie, surtout, non 
branchée vont, avec notre aide, pouvoir le faire. Toutes les 
régions qui n'ont pas encore les moyens nécessaires à la 
transmission rapide des données par la fibre optique ont 
accès et, enfin, tout le gouvernement. Alors, aller parler 
de politique sectorielle, là, vraiment, il y a comme une 
erreur de langage, là, ou une erreur d’analyse. Quand on 
couvre les entreprises, les familles, les régions et le 
gouvernement, on a un sacré bout de chemin de fait.

Et ce n’est pat, tout. Il y a une phrase dans le 
budget, à la page 25 du discours sur le budget lui-même, 
qui suit immédiatement toutes les considérations sur le 
commerce électronique: «Pour le commerce électronique 
en général, d’autres projets sont à l’étude et seront 
annoncés de manière stratégique au moment jugé oppor
tun.» Car le bon gouvernement implique la stratégie. Le 
bon gouvernement, surtout dans un univers extrêmement 
concurrentiel comme celui du commerce électronique en 
Amérique du Nord, suppose qu’on ne mette pas tout sur la

table, dans le discours sur le budget, même si on a des 
projets avancés, des projets qui sont mûrs et qui seront 
annoncés bientôt. J ’espère qu’à ce moment-là l’opposition 
aura la réaction positive qu’on attend d’elle.

Mais je voudrais revenir sur les motivations qui 
nous ont poussés à mettre autant d’argent dans le commer
ce électronique, puisque la députée a laissé entendre qu’il 
s’agit d’une décision d’affaires et que les entreprises vont 
se débrouiller. Bien, justement, ce n’est pas tout à fait ça. 
La croissance du commerce électronique est fulgurante et 
ça va devenir une donnée incontournable de la vie com
merciale en Amérique du Nord et probablement dans le 
monde. De là à dire que ce sera la seule façon de faire du 
commerce, là, il faut quand même faire attention. La 
convivialité du commerce au détail, qui est un élément 
important de la vie en. société, aussi, sera toujours 
ressentie comme une nécessité. Et il n’est pas absolument 
certain que tout genre d’achat se fera avec un clavier et 
une souris, mais c’est sûr qu’il représente une opportunité, 
une occasion à ne pas manquer, et, en même temps, une 
menace pour les entreprises qui, dans un secteur où le 
commerce électronique se développe, auraient négligé de 
le développer.

Alors, le développement du commerce électronique 
qui offre aux PME — et c’est pour ça qu’on veut qu’elles 
se branchent, celles qui ne le sont pas déjà, le plus vite 
possible — d’étendre leur marché local et international, le 
commerce électronique entreprise à entreprise en particu
lier, lui, va s’imposer parce que, là, l’aspect convivialité, 
ça ne joue pas beaucoup pour les entreprises. Ce qu’elles 
veulent, c’est être servies le plus vite possible, avoir le 
meilleur produit au meilleur ratio qualité-prix. Alors, 
«business to business», comme on dit, ça peut devenir 
impardonnable de ne pas être branché.

Alors, c’est pour ça qu’on offre l’occasion aux 
PME qui ne le sont pas de l’être. Et ce n’est pas rien 
qu’une question d’étendre le marché international, c’est 
que les entreprises non branchées, même avec un excellent 
rapport qualité-prix, pourraient perdre les marchés qu’elles 
ont déjà. En d’autres termes, elles auraient gagné sur le 
fondamental, le rapport qualité-prix, et elles perdraient sur 
l’accessoire, la manière de commercialiser le produit. 
Alors, pour toutes ces raisons, on n’a pas hésité à se
conder nos entreprises.

Les grandes entreprises évidemment vont plus vite 
que les petites. La meilleure preuve, c’est un peu la 
bataille qu’on voit, là, Vidéotron et Québécor. Québécor, 
c’est une transnationale québécoise, c’est la plus grande de 
sa catégorie dans le domaine de l'impression, c’est la 
première entreprise du monde. Alors, qu’est-ce qu’elle 
fait, la première entreprise québécoise du monde de sa 
catégorie? Bien, elle s’intéresse très profondément au 
commerce électronique, au contenu de même qu’au secteur 
de télécommunications. Alors, ce n’est pas Québécor ni 
Vidéotron qu'on a 1 ’intention d’aider dans cette approche, 
parce qu’elles sont parfaitement capables de le faire. Mais, 
pour les PME, c’était une autre chose.

Donc, vous savez quelles sont les modalités de 
notre action pour les PME: 40 % des dépenses sont
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admissibles, un maximum de 40 000 $ par entreprise. 
L’entreprise admissible, c’est celle qui a des actifs plus 
petits que 12 millions de dollars ou un chiffre d’affaires 
inférieur à 25. L’entreprise doit avoir une proportion de 
salaires versés au Québec de 50 % ou plus, donc ça 
équivaut à ce qu’on appelle les entreprises québécoises. 
C’est un crédit temporaire de deux ans, donc on veut que 
ça se fasse au plus vite.

Puis les dépenses encourues par les entreprises 
elles-mêmes ou par le biais d ’un contrat de services 
effectué au Québec seront admissibles au crédit d’impôt. 
Pourquoi? Bien, parce qu’on a au Québec une foule de 
PME qui sont capables de concevoir des sites et qui ont un 
talent extraordinaire pour concevoir ces sites. Et notre 
mesure, en plus de brancher les PME, va relancer de 
façon puissante l’industrie de conception de ces sites.

Le Président (M. Simard, Richelieu): Merci, M. 
le ministre. Il vous reste 45 secondes pour intervenir à
nouveau, Mme la députée.

Mme Houda-Pepin: Si vous permettez, M. le
Président, je voudrais les ajouter à mon temps quand vous 
me redonnerez la parole, après l’alternance.

Le Président (M. Simard, Richelieu): Je ne
pourrai pas le faire, mais nous reviendrons volontiers tout 
à l’heure.

Mme Houda-Pepin: S'il vous plaît. Bon.

Le Président (M. Simard, Richelieu): Alors, je 
cède maintenant la parole au député de La Prairie, qui m’a 
fait signe il y a quelques minutes.

Écarts économique et fiscal 
avec l’Outario (suite)

M. Geoffrion: Merci, M. le Président. M. le 
ministre, hier, le quotidien Le Devoir a publié un excellent 
article de l’économiste Pierre Fortin. Le titre: L ’évolution 
de l ’économie depuis 1960: le Québec a comblé la moitié 
de son retard sur l ’Ontario. Je suis convaincu que vous 
avez vu et lu cet article. Je me permets d’en parler parce 
que l’opposition officielle est revenue à de nombreuses 
reprises sur les écarts avec l’Ontario. D’ailleurs, dans la 
réplique officielle de la députée de Marguerite-Bourgeoys, 
à pas moins de 21 reprises, il y a eu un comparatif sur la 
fiscalité entre le Québec et l’Ontario. Le chef de 
l’opposition également est revenu à plusieurs reprises dans 
sa réplique sur cette question-là et, depuis le début de nos 
travaux, il y a plusieurs députés également qui sont 
revenus sur cette question-là. Donc, je pense que la 
pertinence de vous parler de cet article-là est tout à fait de 
mise.

Il y a deux citations que j ’aimerais vous rappeler. 
Fortin nous dit: «De 1926 à 1960, le niveau de vie 
comparatif du Québec s’était sensiblement détérioré. Il 
était passé de 78 % du niveau de vie ontarien, sous

Taschereau, à 74 % à la fin du régime Duplessis. À 
l’inverse, depuis 40 ans, le niveau de vie a progressé plus 
rapidement au Québec qu’en Ontario. Le rapport Québec- 
Ontario a atteint 86 % en 1999. De 26 points en 1960, 
l’écart interprovincial a diminué à 14 points l’an dernier.» 
Donc, j ’aimerais avoir vos commentaires sur cette citation- 
là, et, par la suite, je  reviendrai sur une autre citation 
extrêmement intéressante, cette fois-ci qui concerne l’édu
cation.• (10 heures) •

M. Landry: Alors, c’est dommage, M. le Prési
dent, que le député de Mont-Royal ne soit pas là parce que 
c’est lui qui fait preuve — n’ayons pas peur des mots — 
de l’ignorance la plus spectaculaire de ces questions. Il a 
déjà décrit l’économie du Québec — oui, oui, je  l’ai dit, 
l’ignorance spectaculaire — en pleine Assemblée nationale, 
comme une Lada, la voiture soviétique qui est l’avorton de 
l’industrie automobile planétaire. C’est ça, comme quand 
le chef de l’opposition dit que l’aéronautique, au Québec, 
c’est à cause d’Ottawa. Vous l’avez entendu une fois à 
l’Assemblée nationale, je  vantais les succès de Bombardier. 
Il s'est écrié: C’est le fédéral! Vous vous rappelez de tout 
ça? Bon.

Alors, ça en dit long sur la mentalité de ces gens 
qui ne voient pas les succès du Québec, ne veulent pas les 
voir, même si ces succès sont partiellement attribuables à 
des grandes orientations prises par leur propre parti, à 
l’époque où leur propre parti joua un rôle important sur la 
scène des idées et du développement québécois.

En tout cas, le député de Mont-Royal n’est pas là, 
mais la députée de Beauce y est. J’espère qu’elle se 
rappelle que je lui ai dit que le fondateur de son parti, 
Honoré Mercier, avait fondé le Parti national et que nous 
recherchons un consensus. J ’ai vu qu’il y avait une 
discussion entre elle et la députée de Marguerite- 
Bourgeoys sur cette question. Le Québec forme une nation 
dont la Beauce est un des beaux fleurons, d’ailleurs, et 
j ’espère que la députée de Beauce-Sud va proclamer cette 
chose haut et fort, c’est une chose consensuelle. Encore 
une fois, j ’ai offert au député de Mont-Royal d’aller faire 
une assemblée dans le sous-sol de l’église Saint-Joseph de 
Mont-Royal, mais j ’offre la même chose à la députée de 
Beauce-Sud. On fait une assemblée commune, le plus au 
sud possible, on peut aller à Lac-Etchemin ou on peut aller 
à mi-chemin.

Mme Leblanc: Ce n’est plus dans la Beauce.

M. Landry: Non, mais c’est Beauce-Appalaches 
puis c’est une belle région homogène. Et c’est surtout 
parce que je pensais que Jos D. Bégin, ministre de l’Union 
nationale, y avait une imprimerie. Alors, c’est un haut lieu 
de la culture beauceronne de l’époque, mais ça pourrait 
être aussi à Saint-Georges. Ça peut être aussi à Saint- 
Georges. À Saint-Georges, ça serait un bon endroit aussi, 
parce que la population est quand même plus nombreuse, 
l’Assemblée serait plus réussie. Et là la députée de 
Beauce-Sud et moi-même ferions des exposés où nous 
dirions essentiellement: Nous sommes profondément en
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accord sur une chose fondamentale, le Québec forme une 
nation. Puis là on inviterait des observateurs de Jean 
Chrétien puis de Stéphane Dion, et peut-être certains du 
Parti libéral du Québec aussi qui auraient intérêt à voir ça, 
et on ferait avancer la question québécoise.

Quoi qu’il en soit, c’est une nation en 1960, mais 
conférer à cette date de 1960 un caractère magique serait 
une erreur, la Révolution tranquille, de façon symbolique, 
a commencé en 1960, mais un mouvement de cette am
pleur ne peut pas être l'objet d’une génération spontanée. 
Alors, il serait injuste de dire que l’Union nationale de 
Maurice Duplessis et d’Antonio Barrette et de Paul Sauvé 
et de plusieurs autres qri, certains plus progressistes que 
les autres, reconnaissons-le, ont contribué à l’amorce de la 
Révolution tranquille... et que l’Union nationale, de retour 
au pouvoir, soit avec Paul Sauvé soit avec Daniel Johnson 
plus tard, n’a pas renié la Révolution tranquille, ils ont 
continué la Révolution tranquille.

La Révolution tranquille, c’était quoi, en une 
phrase, sous l’angle économique? Parce que la question du 
député de La Prairie touche l’angle économique. À partir 
de l’article de Pierre Fortin qu’il avait eu la gentillesse de 
m’envoyer avant de le publier d’ailleurs. J’avais eu le 
temps d ’y méditer. «La Révolution tranquille économique, 
c’était Maîtres chez mus.»  Je l’ai dit dans le budget, 
d ’ailleurs, textuellement. «Nous étions dans une situation 
quasi coloniale.» Alors., cette époque de développement 
paresseux de l’économie québécoise, là, il s’est fait en une 
période où, nous, comme peuple, n’étions guère aux com
mandes.

Comme le dit Félix Leclerc, et je pense que je l’ai 
cité dans le budget, nous étions porteurs d’eau, scieurs de 
bois dans notre propre pays. Alors, comme ce n’est pas les 
porteurs d’eau qui font les grandes orientations de la 
compagnie, ni les scieurs de bois, même s’ils ont un rôle 
essentiel dans le développement, bien, on ne s’est pas 
beaucoup développés. Quand on se laisse développer par 
les autres, on ne se développe pas beaucoup. Quand les 
principaux centres de décision sont entre les mains des 
autres qui n’ont pas une solidarité profonde avec la nation 
et le peuple au sein duquel ou à l’extérieur duquel ils 
évoluent, ça ne se développe guère.

Maître chez nous a déclenché une reprise en main 
de notre économie. Et dire que nous sommes colonisés 
aujourd’hui, évidemment, n’a plus aucun sens. Nous ne 
sommes plus dans une situation ni coloniale ni quasi- 
coloniale. Le Québec a ses multinationales, a ses trans
nationales, a ses légions de moyennes entreprises qui font 
affaire dans le monde entier, a son éclosion, plus grande 
probablement qu’ailleurs, de petites et moyennes entre
prises. Donc, de ce point de vue, la Révolution tranquille 
est un très grand succès,

Quand Jean Lesage a crié Maîtres chez nous, nous 
étions, dans notre génération — on avait autour d’une 
vingtaine d’années à l’époque — en admiration devant la 
Suède parce que la Suède était un excellent compromis 
économique et social. C ’était un pays socialement avancé 
et qui avait déjà ses multinationales, qui s’appelaient SKW, 
Volvo, Electrolux, sauf qu’aucune des multinationales

suédoises n’était dans les premières de sa catégorie, alors 
qu’aujourd’hui Bombardier est le troisième de sa catégorie, 
Québécor est le premier, Cascades est un des premiers, 
l’Alcan une des premières, et ainsi de suite.

Alors, sous cet angle de reprise en main économi
que, on a à peu près la population de la Suède, un peu 
moins, on a 7 millions et demi, la Suède est autour de 
10 millions, et notre succès économique est plus impres
sionnant que ne l’était celui de la Suède alors que, jeunes 
révolutionnaires tranquilles, nous étions en admiration 
devant ce pays nordique. Mais ça ne veut pas dire que, 
parce qu’on est maîtres à bord, la prospérité est automa
tiquement créée.

Or, ce que l’article de Pierre Fortin démontre, ce 
que les études démontrent, c’est que la prospérité aussi a 
suivi. Ça démontre que ça ne peut pas être instantané, par 
exemple. Même le pays le plus vaillant, le mieux géré, qui 
a un retard économique de l’ordre de 40 %, il ne peut pas 
le rattraper dans l’espace de quelques brèves années. 
Alors, ce qu’on a fait depuis 1960, on a comblé la moitié 
de l’écart avec l’Ontario, à peu près, en produit national 
brut par tête. Vous nous avez donné d’autres chiffres, là, 
mais votre 26, il touchait quoi?

M. Geoffrion: Le niveau de vie.

M. Landry: Le niveau de vie?

M. Geoffrion: Oui, Le rapport Québec-Ontario a 
atteint 86 % de ce niveau-là en 1999, de 26 points en 
1960, l’écart entre les deux provinces a diminué à 14 
points l’an dernier. Donc, de 26 points à 14 points.

M. Landry: La moitié.

M. Geoffrion: La moitié, c’est ça.

M. Landry: Alors, ça, c’est une sacrée perfor
mance. C’est comme si le Mexique, qui est à peu près à 
6 000 $ par tête par année, en 20 ans, passait à quelque 
chose comme 15 000 $ ou 12 000 $, ça serait un exploit. 
Alors, on l’a réalisé, cet exploit, en dépit du fait — et 
ça, je l’ai dit souvent — que le gouvernement central du 
Canada non seulement n’a pas aidé, mais a carrément 
boudé notre révolution tranquille économique, comme le 
reste du Canada d’ailleurs, pour des raisons compré
hensibles — je ne le fais même pas avec ressentiment ou 
agressivité — ceux qui nous colonisaient, c’étaient eux.
•  (10 h 10) •

Alors, a-t-on déjà vu un colonisateur content de la 
décolonisation? Parfois, mais il faut être très, très 
progressiste, hein? Même Winston Churchill qui n’était 
pas carrément réactionnaire, même s'il était très 
conservateur, appelait le Mahatma Gandhi le «fakir». C’est 
montrer les sentiments qui animent le colonisateur vis-à-vis 
du colonisé. Alors, nos compatriotes anglophones, ils 
n’étaient pas contents au début. Puis il y en a qui ont été 
tellement pas contents qu’ils sont même partis. Puis il y en 
a qui ont été très contents puis qui sont restés et qui sont
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aussi profondément Québécois que le député de La Prairie 
et moi-même et que vous, M. le Président.

Donc, on tourne le dos au colonialisme. Ce faisant, 
on soulève peu de sympathie à Ottawa, et Ottawa nous le 
fait payer cher. C’est-à-dire que, entre 1960 et aujour
d’hui, les dépenses fédérales créatrices d’emplois au 
Québec, en pourcentage, comparées à notre pourcentage 
de la population, n’ont guère varié et elles sont toutes en 
bas du chiffre qu’elles devraient atteindre. Subventions aux 
entreprises, on a à peu près 15 % ; recherche et développe
ment, à peu près 15 %; pourcentage de personnel dans la 
fonction publique — parce que ça crée des emplois — à 
peu près 17 %.

Un des endroits où c’est le plus spectaculaire, c’est 
une région que le président connaît bien et qu’on donne 
souvent en exemple, la région de Gatineau-Hull, la région 
de l’Outaouais québécois. Le gouvernement fédéral fait 
1 % de ses achats de biens et services dans cette région. 
Vous m’avez bien entendu, M. le Président, vous le savez, 
vous connaissez ça par coeur. Quand il achète pour 100 $ 
dans la région de Hull-Gatineau-Ottawa, il y a 1 $ à l’est 
de la rivière. C’est ça, aider la Révolution tranquille? 
C’est ça, aider le développement? Il y a 43 laboratoires 
fédéraux dans la même région, Il y en a 42 à l’ouest de la 
rivière. Ils ont fait naître, de façon artificielle, dans un 
bled qui s’appelle Kanata, un formidable centre de techno
logie dont on peut dire qu’il a été directement soustrait, 
pour l’essentiel, à l’activité économique qui aurait dû se 
passer à Montréal, ou à Québec, ou à Sherbrooke, voire 
à Huit, du côté...

Alors, les chiffres donnés par Pierre Fortin sont 
encourageants, nous ne sommes plus colonisés, nous avons 
rattrapé une partie du retard, mais il apparaît évident que, 
si on avait posé les gestes qui devaient être posés, si on 
avait fait en 1960 ce qu’a fait l’Irlande en 1917 ou ce 
qu’ont fait 30 pays depuis 30 ou 40 mois, c’est-à-dire 
choisir d ’être maîtres de notre destin national, on serait 
beaucoup plus avancés. Mais, déjà, c’est consolant, il y a 
une accélération dans le rattrapage parce qu’un des signes 
de rattrapage, c’est l’investissement privé non résidentiel. 
Et investissement privé non résidentiel, depuis que nous 
sommes de retour au pouvoir, depuis environ cinq ans, 
notre taux de croissance est supérieur à celui et de 
l’Ontario et du Canada, et, comme je le dis dans le bud
get, il se rapproche de celui des États-Unis d’Amérique 
qui est un des plus forts du monde.

Donc, nous sommes sur la bonne voie, il faut 
persévérer puis il faut aussi faire ce que nous devons faire, 
il faut atteindre la souveraineté nationale le plus tôt 
possible. Ça va être ça, le grand accélérateur, sans 
compter les aspects défensifs. Là, je parle de l’aspect 
positif du fait de contrôler ses propres affaires, mais, eu 
égard à la mondialisation des marchés... Ce qui n’était pas 
le cas à la Révolution tranquille, hein? À la Révolution 
tranquille, au départ des chiffres de Fortin, il y avait 
encore d ’énormes douanes entre tous les pays développés 
et d’énormes douanes, singulièrement, entre le Canada et 
les États-Unis, donc entre Québec et États-Unis. Mais là 
on entre dans l’ère où ces douanes sont à zéro depuis

quelques années avec les États-Unis à cause du traité de 
libre-échange et où elles tendent vers zéro dans le monde 
à cause de l’action de l’Organisation du commerce interna
tional.

Dans ces conditions, ne pas contrôler son destin va 
avoir un prix faramineux. C’est-à-dire que des décisions 
que nous prenions ici, dans notre Assemblée nationale, 
jusqu’à naguère et qui touchent nos vies de chaque jour ne 
seront plus prises à Québec ni même à Ottawa, elles seront 
prises à Genève ou à Seattle ou dans des endroits où 
Ottawa prétendra nous représenter. Alors, c’est extrê
mement tragique. La position que favorise le Parti libéral, 
qui est celle du statu quo constitutionnel, sous l’éclairage 
de la globalisation, est une position de recul de la démo
cratie québécoise.

Disons, si la députée de La Pinière, pas impossible, 
était ministre de la Culture au Québec — ce qui serait 
possible, les libéraux ont déjà été au pouvoir et puis peut- 
être que, si Mario Dumont ne les empêche pas à jamais d ’y 
retourner, ils y reviendront, parce que c’est vrai, c’est 
Mario qui reconnaît que le mécontentement, c’est mal
commode, ça — ce n’est pas elle qui irait à l’UNESCO 
parler de la culture québécoise, et j ’espère que ça la 
scandalise profondément et que ça la choquerait au point de 
la rendre méchante; ce serait Sheila Copps ou sa suc- 
cesseure ou «succèsserice» si Sheila Copps n’est plus là. 
C ’est ça, la dépendance.

Ça veut dire que, s’il y a un grand affrontement 
économique non plus à l’UNESCO mais au World Trade 
Organization, ce n’est pas ni moi, ni Gérald Tremblay, ni 
Guy Julien ou n’importe quel ministre libéral ou 
québécois; c’est un ministre d’Ottawa. Ce serait John 
Manley, disons. Vous vous souvenez, John Maniey, dans 
sa vaillante épopée de défendre l’usine de Sainte-Thérèse, 
où, au lieu de prendre le fond des choses, il m’a pris de 
front? Bien, c'est ça, le prix de la non-indépendance.

D’ailleurs, j ’ai parlé du Maroc au cours de la séance, 
qui a 20 millions d’habitants. Le Maroc a 20 millions 
d'habitants, mais son économie, évidemment, est beaucoup 
moins puissante que celle du Québec. C’était naguère un 
pays en émergence, qui se débrouille très bien mais qui est 
loin d’avoir 20 000 $ par tête, par année, de revenus. Est-ce 
que le roi du Maroc pourrait, une fraction de seconde, 
considérer que le Maroc ne soit pas un pays indépendant? 
Comme dit mon ami Elias Malka: Sa Majesté, dans sa sa
gesse, ne pourrait jamais penser, une fraction de seconde, 
à une telle sottise.

Alors, si c’est vrai au Maroc, pourquoi ce n'est pas 
vrai à Québec, quinzième puissance économique du monde? 
C’est ça que nos amis libéraux vont avoir à justifier un bon 
jour. Je parlais du Maroc, peut-être qu’un autre député 
— j ’ai parlé de la Beauce, j ’ai parlé du Maroc, puissances 
comparables — pourrait parler de l’Irlande peut-être aussi. 
Peut-être que d’autres députés pourraient être intéressés à 
entendre parler de l’Irlande, l’Irlande, évidemment, qui n’a 
pas la puissance économique du Québec.

Le Président (M. Simard, Richelieu): Raconte-moi 
que tu as vu l'Irlande.
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M. Landry: Bien oui. Je ne l’ai pas vue, malheu
reusement, mais je vais y aller, je le promets.

Le Président (M. Simard, Richelieu): En con
clusion rapide.

M. Landry: En conclusion, c’est que, pour ré
pondre à la question du député et pour connecter avec 
l’article de Pierre Fortin, quand un peuple se tient debout, 
il avance sur le plan économique, social, culturel et 
politique. Quand il est à genoux, il recule sur tous ces 
points. Pourquoi vous pensez que, d ’une façon un peu 
dérisoire, ce qu’on appelle le «Noël d’Adam», Minuit 
Chrétien, a été si populaire au Québec, y compris dans des 
partys au mois de juillet? C ’est à cause des mots «peuple 
à genoux».

Le Président (M. Simard, Richelieu): Sur cette 
formule, je vais inviter le député de La Prairie à pour
suivre son questionnement.

Progrès réalisés dans le  domaine 
de l’éducation

M. Geoffrion: Oui, bien, évidemment, il y a un 
autre aspect de l’article de Pierre Fortin qui est extrême
ment intéressant et, là, si on dit qu’au niveau économique 
on comble tranquillement mais sûrement l’écart avec 
l’Ontario, au chapitre, M. le ministre, de l’éducation, là, 
on surpasse. On dit: «En fait, la cohorte québécoise née en 
1966 a dépassé en scolarisation la cohorte ontarienne du 
même âge. L’information préliminaire disponible indique 
que, avec la génération de 1976, le Québec aura encore 
augmenté son avance sur l’Ontario.» Et là je  pense que 
c’est à l’honneur de tous.

«Les jeunes Québécois sont aujourd’hui parmi les 
plus scolarisés du monde. Des enquêtes internationales sur 
le niveau des connaissances acquises confirment que le 
système québécois est aussi dans le peloton de tête mondial 
sur le plan de la qualité. Il faut préserver et, évidemment, 
augmenter cette avance.» Donc, ça, c’est une citation qui 
nous interpelle et qui nous rend extrêmement heureux. Je 
ne sais pas si le temps du ministre à ce chapitre-là est 
écoulé.

Le Président (M. Simard, Richelieu): Non. Il y 
a une règle, d ’ailleurs, que j ’étais en train de rappeler à 
nos amis de l’opposition, et je ne veux pas la juger, je la 
trouve peut-être questionnable, mais c’est la pratique qui 
est maintes fois entérinée en jurisprudence ici, à 
l’Assemblée — notre collègue le député de Bellechasse, 
d ’ailleurs, a fait jurisprudence dans ce secteur-là alors qu’il 
était le premier président de la commission du budget et de 
l’administration de l’Assemblée nationale: chaque 
intervention, chaque question au ministre à l’intérieur du 
10 minutes du député, qu’il soit de l’opposition ou du 
pouvoir, ouvre la porte, permet au ministre des Finances 
de répliquer pendant 10 minutes. Alors, c’est la règle et 
c’est comme ça.

Niveau des investissements

M. Geoffrion: Bon. Peut-être que finalement on n’a 
qu’à se réjouir de cette citation de M. Fortin. Si on veut 
rester sur le terrain économique, je  pourrais peut-être 
demander au ministre: À la toute fin de l’article — et là, 
on revient sur les questions d’économie — au chapitre des 
investissements autant privés que publics, Fortin finit le 
paragraphe en disant: «Il faut cependant noter que, dans les 
deux provinces, la tendance de l’investissement est à la 
baisse depuis les années cinquante. Le défi des années à 
venir consistera à redresser cette tendance.» J’aimerais 
bien avoir une explication là-dessus.

Progrès réalisés dans le domaine 
de l’éducation (suite)

M. Landry: D’abord, sur la question de l’éduca
tion. Le premier volet de l’article de Fortin et de votre 
question portaient sur l’économie. On a vu le triomphe que 
c’est en réalité. Reprise en main, fin de l’époque coloniale 
et rattrapage du retard à hauteur de 50 %. Ce n’est qu’en 
apparence que le deuxième volet de la question du député 
et de l’article de Fortin est différent du premier, c’est deux 
aspects d’une même réalité.
•  (10 h 20) •

C’est que la Révolution tranquille nous a fait porter 
notre niveau d’éducation à partir de l’un des plus bas 
d’Occident à l’un des plus hauts, sinon le plus haut pour 
la couche d ’âge visée. Et là ça a vérifié tout ce qu’on a dit 
depuis longtemps, que le meilleur investissement collectif 
d’une nation, c’était l’éducation. Et, si on veut tuer une 
nation, on a juste à l’attaquer à l’éducation. D’où la thèse 
d’un très grand historien qui s’appelait Michel Brunet, 
aujourd’hui décédé, décédé il y a une quinzaine d’années, 
qui, avec son collègue Séguin, incarnait ce qu’on appelle 
l’École de Montréal, une école historique scientifique 
qui... M. le Président, vous les avez...

Le Président (M. Simard, Richelieu): Il est décédé 
il y a sept ans, en 1993.

M. Landry: Séguin ou Brunet?

Le Président (M. Simard, Richelieu): Brunet.

M. Landry: Brunet? Bon. Mais qui évidemment, 
à l’époque de la Révolution tranquille, étaient les deux 
historiens en pointe à l’École de Montréal. Et ils ont 
démontré en particulier que, si la conquête militaire et 
l’occupation britannique du Québec nous ont fait tellement 
de tort et pendant tellement longtemps, ce n’est pas 
tellement parce qu’ils ont gagné une bataille où il y avait 
250 personnes de chaque bord puis que les deux généraux 
sont morts sur les plaines d ’Abraham — ça, c’est de la 
haute symbolique — c’est parce qu’ils ont bouleversé notre 
système d’éducation, ils nous ont tapé au coeur.

Quand la Conquête est survenue en 1760, 70 % des 
habitants de la Nouvelle-France savaient lire, écrire et
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compter et parler et écrire en langue française, ce qui 
n’était pas le cas pour l’immense majorité de la population 
française de France, qui, elle, parlait occitan, chtimi, 
breton, toute espèce de dialectes, mais pas la langue 
française. Ici, on a été obligé de parler la langue française 
depuis trois siècles et demi parce que c’était la seule façon 
de se comprendre. Il est venu à peu près 6 000 Français. 
S’il y en avaient 1 000 qui parlaient lorrain, puis les autres 
occitan, puis tous les dialectes, sauf le français, ils ne 
pouvaient pas se comprendre, la Nouvelle-France n’aurait 
pas pu naître et se développer. Donc, ils sont passés à la 
langue française et à l’instruction.

Donc, retenez ce chiffre: 1760,70 % des habitants 
de la Nouvelle-France savent lire, écrire et compter, ce qui 
est le niveau le plus haut de tout l’univers français, y 
compris l’Hexagone; 70 ans plus tard, alors 1830, là c’est 
30 % qui savent lire, écrire et compter. C’est là la 
tragédie, c’est là qu’on s’est effondré. Tu sais, ils n’ont 
pas le sens des affaires, qu’ils disaient quand j ’étais jeune. 
Je cré bein, nos arrière-grands-parents ne savaient plus lire 
ni écrire après l’avoir su à la génération précédente; c’était 
une régression nette.

Le Collège des jésuites de Québec, qui était une 
des grandes institutions de France — c’était le meilleur 
collège de France, disait-on — a été transformé en caserne 
de cavalerie par la cavalerie britannique. Mais, en tout 
respect pour les militaires, je sais que, quand la cavalerie 
entre dans les collèges, le niveau d’éducation baisse 
automatiquement, sauf dans un collège de cavalerie, cela 
va de soi. Mais, quand c’est la troupe, ce n’est pas 
comique. Et ça n’a pas été comique. Et l’obsession des 
révolutionnaires tranquilles, c’était de rattraper ça.

Je me souviens que des gens comme Mgr Parent, 
qui présidait la commission Parent, avec Guy Rocher, qui 
était un de ses adjoints, avec Arthur Tremblay nous ont 
répété jusqu’à plus soif que notre niveau d ’éducation en 
1960 était celui du pays le moins scolarisé d ’Occident, le 
Portugal. On était lanterne rouge avec le Portugal. Puis le 
Portugal a des problèmes de développement énormes aussi, 
qu’il n’a pas fini de régler. L’Europe les a un peu aidés, 
il est vrai.

Niveau des investissements (suite)

Alors, on l’a liquidé, ce problème-là aussi. C’est 
pour ça qu’on peut dire du budget que c’est un budget 
d’avenir. On a failli tout compromettre — et ça, ça touche 
la dernière phrase que vous avez lue — parce que, après 
certaines négligences de gestion de nos finances publiques, 
on a été obligés de couper l’investissement parce qu’on 
n’avait plus les moyens, trop endettés: 6 milliards de 
déficit annuel. Mais le budget, c’est un budget d’espoir et 
d’avenir parce que, là, après avoir constaté que la 
Révolution tranquille nous a portés à un des niveaux les 
plus hauts en Occident, nous avons de nouveau les moyens 
pour aller plus loin.

Alors, pour les jeunes Québécois et Québécoises 
d’aujourd’hui, c’est un budget d ’espoir, et d’espoir fondé 
sur des réalités profondes. Monter à un niveau d’éducation

comme nous l’avons fait, ça prend 40 ans, ça prend le 
passage des générations. Bien, on l’a fait, le passage des 
générations, on a fait l’effort. Si le désordre des finances 
publiques avait continué et que nous étions tombés dans 
l’incapacité d’investir, bien, on aurait pu connaître une 
régression lamentable. Fort heureusement, elle n’aura pas 
lieu.

Pourquoi est-ce que l’Ontario est tombé dans le 
même piège et que le Canada est tombé dans le même 
piège? Un peu pour les mêmes raisons: négligence. Dette 
publique de 600 milliards à Ottawa. Même, en Ontario, 
Bob Rae a réussi à faire un déficit de 10 milliards en un 
an. Il a déshonoré les progressistes, à mon avis. C’est 
dommage. Bob Rae, certains le considèrent comme un 
gentilhomme, ce qu’il est sans doute, mais faire un déficit 
de 10 milliards quand t’as 10 millions de population 
comme l’Ontario, dans une période où la conjoncture 
économique est mauvaise, ça déshonore le socialisme, ce 
qu'il fit. Puis il y a même certains technocrates fédéraux 
qui ont dit: Ça déshonore les provinces aussi parce que, si 
la plus solide d’entre elles se comporte comme un marin 
en goguette à l’occasion d ’un petit problème économique, 
ça veut dire que c’est comme les champignons, les 
meilleurs ne valent rien. Alors, ça explique que l’Ontario, 
qui a le tiers de la population du Canada à lui seul, s’est 
rendu aussi vulnérable par une série de négligences.

L’ensemble du Canada, lui, s’est rendu aussi 
vulnérable, d’abord par son refus, pendant trop d’années, 
du libre-échange. C’est épouvantable, ça. Moi, j ’ai passé 
beaucoup de temps de ma vie à la souveraineté, puis j ’ai 
passé aussi une des périodes les plus passionnantes à me 
battre pour l’ouverture des frontières. Le Canada était en 
1989 le seul pays développé à ne pas avoir un marché à 
accès libre de 100 millions d’habitants et plus. On était à 
peu près à 25 millions. Et le Japon, qui était aussi seul 
dans son univers économique, donc protégé par une 
douane, avait plus de 100 millions, il y a 115 millions de 
Japonais. Alors, le pays qui a l’espace économique le plus 
petit est quatre fois plus grand que nous autres. On était 
faits. Ça, c’est évident.

En Europe de l’Ouest, on était déjà au Marché 
commun, à la libre circulation pour 500 millions de 
personnes, aux États-Unis d’Amérique, on était déjà à 
275 millions. Alors, le Canada a fait une erreur nationa
liste tragique en retardant l’accès au libre-échange. Us ont 
compensé pour l’Ontario en signant l’autopacte. C’est vrai 
que l’Ontario, pour sa principale production — 50 % de 
toutes ses exportations — avait déjà le libre-échange et 
l’autopacte, mais le Québec ne l’avait pas. Ça a été une 
des raisons où l’Ontario a pu prendre une telle avance sur 
nous du reste.

Tout ça a conduit à quoi? Des baisses de produc
tivité. C’est ça, le mot caché et grave dans le diagnostic 
que l’on peut faire des économies du Canada et du 
Québec: problème de productivité camouflé par un avan
tage monétaire mais peut-être provisoire, peut-être 
provisoire. Les experts disent qu’à 0,80 $ au dollar 
américain, on vivrait quand même. Probablement. Mais là, 
en haut de ça, on entrerait dans une zone extrêmement
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dangereuse. Et ça veut dire que, pour des raisons 
purement monétaires, certaines entreprises prospères 
aujourd'hui pourraient être culbutées à la faillite assez 
rapidement. Pas celles qui comptent déjà en dollars 
américains. J ’imagine que Bombardier et son rapport 
qualité-prix pour ses avions d'affaires ne serait pas 
embêtée plus qu’il ne faut — le dollar pourrait être au pair 
même — mais les PME dans le vêtement, puis dans le 
meuble, puis dans le bois, puis dans toutes sortes de 
choses auraient...

Alors, c’est ça qui est la conclusion un peu moins 
optimiste de Fortin, et c’est aussi ce qui nous pousse à 
aider tellement nos entreprises, dans le budget, à se 
brancher disons au commerce électronique. Et il y a une 
question de productivité là-dedans. Certaines commandes 
se donnent actuellement chez les sous-traitants d’ordinateur 
à ordinateur. Alors, disons, un grand de l’aérospatial va 
commander des pièces à un petit, si le petit n’est pas 
connecté, le grand ne le regardera même pas. Parce que ce 
n'est même plus les gens qui se parlent, c’est les 
ordinateurs. L’ordinateur de l’acheteur principal qui dit à 
l’ordinateur du deuxième: Il faut que la pièce soit comme 
ça, comme ça, comme ça, telle tolérance, puis il faut que 
tu commences à la produire à telle date et en telle quantité. 
Alors, ça, le Canada a du chemin à faire, puis le Québec 
aussi.
•  (10 h 30) •

Le Président (M. Simard, Richelieu): Merci, M. 
le ministre. Alors, je me tourne maintenant vers la députée 
de La Pinière pour la suite de ce débat.

Défense de la langue et de la  culture

Mme Houda-Pepin: Merci, M. le Président. 
Alors, le ministre a eu beaucoup de temps pour faire le 
tour de ses divagations passéistes. Je le regrette beaucoup 
parce que ça nous éloigne beaucoup du sujet. Mais j ’ai
merais quand même, avant de revenir au point que j ’ai 
soulevé et qui me semble très important, celui des com
merces électroniques, faire quelques commentaires sur 
l’intervention du ministre lorsqu’il parle du Parti libéral du 
Québec qui ne défend pas la langue française, la culture 
française, etc., lui rappeler des choses tout à fait connues 
de tous. Mais, comme il a une mémoire sélective, il fau
drait toujours lui rappeler, lui dire que le Parti libéral du 
Québec, c’est lui qui a adopté la première loi qui a fait du 
français la langue officielle du Québec, la loi 22; c’est le 
parti qui, au gouvernement, a adopté la première politique 
culturelle en Amérique du Nord qui est connue et reconnue 
de tous; c’est le parti qui a octroyé un statut...

M. Landry: ...clans le passé, M. le Président.

Mme Houda-Pepin: ...des artistes.

M. Landry: C ’est passé.

Mme Houda-Pepin: Je complète, M. le Président. 
Ça fait mal, hein?

M. Landry: Non, ça ne fait pas mal. Je suis con
tent que vous en parliez.

Mme Houda-Pepin: Bon, parfait.

Le Président (M. Simard, Richelieu): Je rappelle
à l’ordre le ministre des Finances.

Mme Houda-Pepin: Voilà, merci.

M. Landry: M. le Président, je  suis content qu’elle 
parle du passé. J ’en ai parlé moi-même.

Mme Houda-Pepin: M. le Président, moi, je  n’ai 
pas interrompu le ministre. Alors, M. le Président, qu’il 
écoute, comme moi je l’écoute, hein. O.K.

Le Président (M. Simard, Richelieu): Et vous 
avez raison, et j ’invite le ministre à refréner ses élans
d’enthousiasme.

Mme Houda-Pepin: Merci beaucoup, M. le Prési
dent. Alors, je constate, M. le Président, que le message 
rentre, que le ministre comprend qu’il est dans le tort 
quand il entretient un discours sélectif et négatif à l’égard 
du Parti libéral du Québec.

Deuxièmement, le ministre a dit: Si la députée de 
La Pinière était ministre de la Culture, est-ce qu’elle irait 
à l’Unesco pour défendre le Québec? Bien sûr, M. le 
Président, il n’y a aucun doute là-dessus. Non seulement 
la députée de La Pinière n’attend pas d’être ministre de la 
Culture pour défendre la culture québécoise, mais elle l’a 
toujours fait publiquement, dans tous les forums et en 
toutes circonstances. Alors, le ministre n’a pas de 
commentaires à faire là-dessus, surtout pas de la façon 
dont il l’a fait.

Je vous donne quelques exemples très précis. M. le 
Président, à titre de députée de La Pinière et aussi à titre 
de présidente du caucus libéral de la Montérégie, j ’ai 
soutenu, dans les limites de mes moyens, un certain 
nombre de projets concrets pour aider justement l’épa
nouissement et la promotion de la culture au Québec. Je 
vous citerai quelques exemples: depuis six ans, de façon 
consécutive, j ’ai soutenu financièrement le groupe 
Brassard, qui est une coopérative des artistes peintres de 
mon comté; j ’ai soutenu le Conseil culturel de la 
Montérégie pour la publication des histoires de la 
Montérégie, qui était une série d’ouvrages qui relatent 
l’histoire de notre région; j ’ai soutenu financièrement 
l’Association des auteurs de la Montérégie, notamment 
pour le prix du grand public concernant les publications 
qui ont été reconnues par vote populaire; je défends 
actuellement contre ce gouvernement la reconnaissance du 
Fort Saint-Lambert, situé dans mon comté. Et le ministère 
de la Culture, M. le Président, refuse de débloquer 
40 000 $ pour permettre qu’on fasse des fouilles afin que 
l’on puisse restituer le patrimoine historique du Québec.

Je vous donnerai ça comme exemple en passant 
pour vous dire que, si la députée de La Pinière est capable



28 mars 2000 Commission permanente CFP-55 page 11

de faire avec très peu de ressources ce qu’elle a déjà fait, 
imaginez ce qu’elle ferait si elle était ministre de la 
Culture avec les ressources mises à sa disposition — je 
ferme la parenthèse.

Développement du commerce électronique 
et de la nouvelle économie (suite)

Le ministre a dit... Je reviens, M. le Président, au 
sujet concernant le commerce électronique et le retard du 
Québec, qui est un retard chronique reconnu de tous, et le 
ministre n’est pas capable de le nier. Au moins, il y a ça. 
Et il dit: C’est un retard culturel qui est légitime. Et il dit 
aussi que, si on se compare avec les pays de la franco
phonie, et bien on peut se réjouir parce que le Québec est 
en avance. Je suis extrêmement déçue d’entendre un tel 
propos. J ’imaginais que le Québec est une société déve
loppée, avancée, la 16e puissance économique du monde 
et qu’on devait se comparer avec les gens qui sont plus 
avancés que nous et non pas avec des pays de la franco
phonie du Sud dont on connaît le niveau de développe
ment. Et, à part l'usage du français que nous avons en 
commun, sur les autres plans, notamment sur le plan 
économique, les disparités sont tellement grandes que je 
n’oserais même pas soutenir une comparaison.

Alors, quand j ’entends ça de la bouche du ministre 
des Finances, je me dis: Où est-ce qu’il va atterrir? Est-ce 
qu’il veut que le Québec devienne comme le Zaïre au 
niveau de l’Internet et du commerce électronique? Ça 
m’inquiète terriblement. Nous sommes une société fran
cophone et on est fier de l’être. Nous devons défendre la 
culture québécoise; oui, tout le monde doit le faire. Mais 
on est aussi une société nord-américaine et on doit se 
comparer avec les sociétés qui sont nos voisines immé
diates, avec lesquelles nous avons des interactions 
immédiates, notamment l’Ontario. Et, à ce chapitre, M. le 
Président, il y a des retards considérables et les mesures 
qui sont proposées dans lè budget ne comblent pas ce 
retard, loin de là. C’est là justement le propos que je 
voulais tenir.

À titre d’exemple, M. le Président, en 1998, le 
commerce électronique par Internet avait généré 31 
milliards de dollars au États-Unis, 74 milliards en 1999 et 
220 milliards en 2001, les estimations. Chez nous, au 
Québec, on est encore aux premiers balbutiements. Non 
seulement on est aux premiers balbutiements, mais 60 % 
des achats qui sont faits chez nous sont faits à partir de 
sites et de portails étrangers, pour l’achat de produits 
étrangers. Cela devrait nous inquiéter terriblement, nous 
préoccuper terriblement.

Même le Mouvement Desjardins, dans une de ses 
publications, a signalé ce retard et a signalé en fait la 
gravité de la situation de voir que 60 % des internautes 
du Québec qui effectuent des achats en ligne le font à 
l’étranger, quand on sait que la stratégie d’Internet, entre 
autres, vise à fidéliser les clients. Alors, qu’est-ce qui va 
arriver pour nos commerces locaux, pour nos entreprises 
à nous? On dit que d ’ici 2003 environ 10 % du com
merce entre entreprises et 6 % du commerce de détail

s’effectuera via Internet. C’est une référence qui nous 
vient du Business Week du 4 octobre 1999. Il y a lieu de 
s’inquiéter.

Je reviens à ma question que j ’ai posée au ministre 
et à laquelle il n’a pas répondu parce qu’il est allé dans des 
divagations existentielles, et il n’a pas répondu à la 
question. Et ma question, c’est que le ministère des 
Relations avec les citoyens et de l’Immigration, au nom du 
gouvernement, a effectué une étude pour implanter le 
commerce électronique dans tous les services gouverne
mentaux. On a identifié un certain nombre de ministères 
et d ’organismes qui devraient faire des transactions en 
ligne. C’est une étude qui date d’il y a deux ans. Par 
contre, il n’y a rien qui a été fait et le budget ne fait même 
pas référence à cette dimension-là.

Alors, je  voudrais savoir du ministre: Pourquoi est- 
ce que le gouvernement est resté silencieux sur les 
applications du commerce électronique au sein de l’appa
reil gouvernemental? C’est une préoccupation importante. 
C’est une indication que le gouvernement manque de vi
sion, manque de solutions concrètes pour un problème qui 
est réel, qui est majeur, et toutes les indications sont là 
pour démontrer que nous sommes en retard et qu’il faut 
combler ce retard.

À titre d’exemple, aux États-Unis, M. le Président, 
le dossier du commerce électronique est piloté par le 
président des États-Unis, Bill Clinton, et le vice-président. 
En Grande-Bretagne, c’est le premier ministre lui-même, 
Tony Blair, qui pousse sur ce dossier-là. En France, un 
pays avec lequel on peut se comparer parce qu’on est dans 
la francophonie, mais, sur le plan technologique, on est en 
avance parce que la France avait une technologie du 
minitel qui était très généralisée, puis c’est toujours 
difficile de sortir d’une technologie dépassée pour 
implanter les nouvelles technologies, mais, malgré tout, la 
France est en train de prendre le virage du commerce 
électronique parce que le gouvernement français, parce que 
le premier ministre français, au plus haut niveau, a donné 
ordres et instructions pour que ce dossier-là soit priorisé, 
que des groupes de travail se mettent en marche, que des 
études soient effectuées et que l’on puisse bouger dans ce 
dossier-là.

Nous, ici, au Québec, on dit: Bien oui, mais on est 
dans la francophonie, mais on est les meilleurs dans la 
francophonie. Mais dois-je rappeler au ministre des 
Finances qu’il faut se comparer avec meilleur que soi 
parce que le Québec peut se permettre de se comparer 
avec meilleur que soi, hein? Meilleur que soi. La France 
est en train de prendre le virage du commerce électro
nique, et je  disais qu’ils viennent de loin parce qu’ils 
avaient une technologie qui, vue d’ici, est complètement 
dépassée.
• (10 h 40) •

Alors, M. le Président, je  voudrais que le ministre 
réponde avec précision et sans aller dans les états d’âme 
qu’il étale. S’il veut aller à  Historia, là, pour préparer une 
autre carrière, ça serait fantastique — peut-être qu’il 
pourrait avoir beaucoup de succès — mais, ici, on parle du 
budget puis je  pose des questions précises et je voudrais
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avoir des réponses précises, M. le Président. Merci 
beaucoup.

Le Président (M. Simard, Richdieu): Très bien. 
Je vous rappelle que le 45 secondes que vous m’avez 
demandé tout à l ’heure, vous venez d’en profiter.

Mme Houda-Pepin: Merci beaucoup.

Le Président (M. Simard, Richelieu): M. le 
ministre.

Défense de la langue et de la culture (suite)

M . Landry: Bon. Alors, la députée, sans que je 
puisse affirmer qu’elle comprend le fond de choses, 
commence à comprendre la méthode et elle fait elle-même 
référence à l ’histoire. Elle sait très bien qu’on ne peut pas 
gouverner un pays sans références historiques et on ne 
peut pas gouverner un pays sans comparaisons, puis elle 
en fait beaucoup, de comparaisons.

J ’ai dû sortir. Mon leader m’a fait sortir pour 
quelques minutes, mais on a quand même pris des notes de 
ce qu’elle disait. Elle irait à l’UNESCO défendre la culture 
québécoise? Elle n ’a pas le droit d’aller à l’UNESCO, sauf 
si le gouvernement du Canada le lui permet, et il ne lui 
permettra pas de défendre la culture québécoise, le 
gouvernement du Québec, parce qu’il en nie l’existence. 
Ah! Petit problème, hein! Pour le Canada, il y a, au 
Canada, des cultures régionales, il y en a à Miramichi, il 
y en a d ’autres dans la vallée de l’Okanagan, il y en a au 
Québec.

Que les libéraux se contentent de ça, très bien, 
mais qu’ils veulent ignorer cette réalité profonde... Il y a 
à Paris, où est le siège de l’UNESCO, soit dit en passant, 
un centre culturel canadien. Le Canada, d’une façon 
réactionnaire et intolérante, nie l’existence de la culture 
québécoise. Les libéraux, eux, n’en ont rien à cirer de 
ça, ça ne les dérange pas, des haussements d’épaules. On 
est pris dans une fédération qui nie l’existence de notre 
nation.

Mme Houda-Pepin: M. le Président.

M. Landry: O.K. Je vais vous laisser parler,
moi...

Le Président (!Vf. Simard, Richelieu): Mme la 
députée de La Pinière, sur un point d’ordre.

M:. Landry: Je vais vous laisser parler, moi. On 
va lui laisser du temps.

Mme Houda-Pepin: M. le Président, je  voudrais 
juste dire au ministre qu’il a le droit de s’exprimer, mais 
il n’a pas le droit de nous imputer des motifs indignes et 
de déformer la pensée que j ’ai exprimée correctement ici, 
là. Merci.

Le Président (M. Simard, Richelieu): Oui. Là, on 
entre sur un débat sur le fond, madame. Ce n’est plus une 
remarque d’ordre. M. le ministre, poursuivez.

M. Landry: D’abord, je  vous ferai remarquer que 
je l’ai laissée parler même si c’était moi qui avais le droit 
de parole, puis, deuxièmement, je  ne lui impute aucune 
espèce de motif. Je constate ce qu’ils font et ce qu’elle 
fait, comme députée du Parti libéral.

Mme Houda-Pepin: Vous n’avez pas écouté ce que 
j ’ai dit.

M. Landry: J’ai parfaitement écouté. Vous avez dit 
que vous iriez défendre la culture québécoise à l’UNESCO 
et, moi, je  vous rappelle la Constitution du Canada. Je 
vous rappelle ses évolutions. Je vous rappelle le ra
patriement unilatéral puis je  vous rappelle l’existence, que 
vous aimiez le personnage ou non, de Mme Sheila Copps.

Mme Houda-Pepin: Pendant que vous étiez absent, 
j ’ai rappelé toutes les actions que j'a i posées pour défendre 
la langue et la culture françaises...

Le Président (M. Simard, Richelieu): Tout à 
l’heure, Mme la députée de La Pinière, je  suis...

Mme Houda-Pepin: ...notamment le Fort Saint- 
Lambert que le ministère de la Culture refusent de soutenir 
pour aller chercher...

Le Président (M. Simard, Richelieu): Mme la
députée de La Pinière...

M. Landry: Ah! bien là le débat...

Le Président (M. Simard, Richelieu): Non, s’il 
vous plaît, s’il vous plaît, là, on s’arrête un instant, là. 
Tout à l’heure, pendant que la députée de La Pinière 
parlait, M. le ministre, vous avez fait quelques inter
ventions, je  vous ai rappelé à l’ordre. De la même façon, 
je  rappelle la députée de La Pinière à l’ordre, je ne 
supporterai plus d’intervention pendant les interventions 
des députés ou du ministre. Je pense que c’est la base de 
la cordialité qui doit présider à nos débats. M. le ministre.

M. Landry: Bon. Je suis d ’accord avec ça, M. le 
Président, globalement.

Le Président (M. Simard, Richelieu): Pas seule
ment globalement, M. le ministre, même dans le détail, 
s’il vous plaît.

M. Landry: Mais, moi, je  suis tolérant, et elle 
voulait parler, M. le Président, moi, j ’ai été d’accord 
qu’elle parle. Parce que, quand elle parle, en général, elle 
me donne un excellent matériel pour démontrer par la suite 
l’absurdité de la position de son parti. Oh! bien là, avec le
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Fort Saint-Lambert, notre débat vient de prendre des 
dimensions cosmiques, là, on est passé de l’UNESCO, la 
culture québécoise au Fort Saint-Lambert. Bon sang de 
bonsoir!

J ’aimerais bien en parler, moi, du Fort Saint- 
Lambert quand vous voudrez, mais est-ce que c’est bien 
indiqué d’y consacrer de longs développements à la 
commission des finances? Ce n’est pas sûr.

Mme Houda-Pepin: Oui.

M. Landry: De longs développements au Fort 
Saint-Lambert? Comme vous voulez, prenez tout votre 
temps au Fort Saint-Lambert si vous voulez, mais, dans le 
budget, je  m’excuse, je  n ’en ai pas parlé, puis je  n’ai 
aucun reproche à ce sujet. Puis je  suis même allé à Saint- 
Lambert, tiens, en fin de semaine, où j ’ai des amis, il n’y 
a pas eu un mot du Fort Saint-Lambert.

Le Président (M. Simard, Richelieu): Noble 
cause, par ailleurs.

M. Landry: Ce qui doit être une très noble cause. 
Bon. Alors, tout ça pour dire que ces protestations de 
l’opposition face à la culture québécoise sont incompatibles 
avec les positions constitutionnelles, avec le rôle de 
succursale des libéraux d ’Ottawa que joue le Parti libéral 
du Québec. On l’a vu encore dernièrement, La Presse 
accuse le chef de s’être fait téléphoner par Ottawa. 11 dit: 
Non, non, non, ce n’est pas moi qui leur ai téléphoné, 
c’est eux qui m’ont téléphoné. C’est le contraire. Il a pris 
l’initiative.

Développement du commerce électronique 
et de la nouvelle économie (suite)

Revenons au commerce électronique.

Mme Houda-Pepin: ...

M. Landry: Encore une incohérence. On nous 
reproche de ne pas faire comme la France, sur laquelle 
nous sommes en avance d’ailleurs, je l’ai dit. On nous 
reproche de ne pas faire comme les États-Unis 
d’Amérique. On nous reproche de ne pas faire comme la 
Grande-Bretagne. Qu’ont ces trois pays en commun? Ce 
sont des États souverains, comme l’Irlande, comme le 
Luxembourg et comme le Maroc. Alors, que l’opposition 
officielle, qui dépense beaucoup d’énergie et qui essaie bec 
et ongles de conserver le Québec dans son statut 
provincial, lui reproche par la suite de ne pas agir comme 
un État souverain, c’est une incohérence inacceptable sur 
le plan de l’esprit, et l’opposition aura à rendre des 
comptes de cela.

Le Québec avait, quand j ’ai été élu en 1976, la 
juridiction sur la téléphonie et les télécommunications. Il 
l’a lamentablement perdue en Cour suprême du Canada, à 
l’époque où les libéraux étaient au pouvoir d’ailleurs, et je 
ne les blâme même pas. Je suis sûr que Mme Frulla-

Hébert, elle a fait la bataille tant qu’elle a pu. Elle aurait 
voulu que la culture et les communications relèvent du 
Québec. Elle a perdu. Alors, il finit prendre acte à un 
moment donné, là.

Donc, même si nous n’avons pas ces juridictions, 
dans le domaine de ce qu’on peut faire, on le fait et on le 
fait à grande vitesse. Et les retards dont j ’ai parlé et dont 
la députée a parlé qui sont réels — et, si on veut constater 
les retards, il faut faire les analyses du passé — ils ont une 
cause et cette cause-là, c’est notre différence culturelle. Et, 
encore une fois, je  suis très heureux que nous soyons 
culturellement différents, je  ne reviendrai pas là-dessus. 
Et, quand il y a des inconvénients, on essaie de les com
bler.

Alors, je  vais parler maintenant de ce qui se passe 
à l’intérieur de l’État quant au financement de l’autoroute 
de l’information. Dans le cadre de la politique québécoise 
de l’autoroute de l’information, un effort de modernisation 
de l’offre des services gouvernementaux a déjà été entre
pris dans l’ensemble des ministères et organismes. Et le 
discours du budget 2000-2001 est l’occasion pour le gou
vernement non pas de commencer l’effort, mais d’allouer 
des fonds additionnels afin de soutenir ce vaste chantier 
qui était déjà en place, je  le répète. Ces fonds seront 
notamment utilisés pour mettre en place les infrastructures 
de sécurité requises par l’utilisation des nouvelles 
technologies de l’information afin de garantir aux citoyens 
et aux entreprises toute la sécurité et la confidentialité 
nécessaires à la réalisation de transactions avec le gou
vernement.

Il y a des espaces économiques qui ont été très vite 
dans l’implantation de l’autoroute mais qui ont perdu 
complètement le contrôle de toutes les questions de sécu
rité, de toutes les questions de confidentialité. Il arrive, 
aux États-Unis, à tous les jours, que des citoyens se 
rendent compte avec stupeur que des informations les 
concernant et qu’ils croyaient confidentielles sont remises 
à toutes sortes d’agences de vente électronique, paT 
exemple, que leurs habitudes de consommation, à l'aide 
des réseaux électroniques, sont scrutées à la loupe, que la 
moindre utilisation de leur carte de crédit est compilée 
pour en faire des statistiques sur leurs habitudes de 
consommation et leurs habitudes de vie et, parfois, leurs 
habitudes intimes.

Alors, c’est beau, d’aller vite, mais il faut aller 
dans le respect des libertés et dans le respect de la 
confidentialité, ce qui est une contrainte supplémentaire 
pour l’État. Si le magasin du coin n’a pas les exigences de 
confidentialité que peut avoir un ministère du gouver
nement du Québec, c’est compréhensible, mais ça ne veut 
pas dire que, nous, on doit prendre des risques avec ces 
facteurs fondamentaux. D’ailleurs, l’opposition serait la 
première à nous les reprocher amèrement. On se souvient 
de l’affaire du ministère du Revenu. Bon.
•  (10 h 50) •

Au-delà de ça, le gouvernement accentuera sa con
tribution au développement d’une partie de l’infrastructure 
technologique québécoise ainsi qu’à l’essor reflétant la 
culture et les valeurs privilégiées par le Québec. Donc, les
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ressources additionnelles sont affectées à trois grands axes 
de développement: l’accélération du déploiement d’ini
tiatives ayant un effet multiplicateur important dans 
différents secteurs; l’encouragement à la réalisation de 
projets d’inforoutes en matière d’éducation, de culture et 
de langue ne pouvant répondre à des critères de seule 
rentabilité économique - -  quand on est en culture, langue, 
il faut être un peu plus immatériel que matérialiste; et, 
enfin, l’investissement dans les projets reliés aux 
technologies de l’information et des communications par le 
biais, notamment, de nouvelles initiatives de réseautage.

Afin de soutenir l’ensemble de ces nouvelles 
initiatives, des crédits additionnels de 15 millions de 
dollars par année sont accordés au Secrétariat du Conseil 
du trésor pour les exercices financiers de 2000 jusqu’à 
2002-2003.

Alors, voilà pour l’aspect secteur public. Je pense 
bien que tous nos ministères sont en voie de modernisation 
— le gouvernement lui-même l’est — et que, si retard il y 
avait — et retard justifiable et justifié — retard il n’y aura 
plus, dans la mesure où il faut rattraper les autres, parce 
que ce que les autres font mal, on n’est pas obligé de le 
faire pour combler le retard.

Le Président (Mi. Simard, Richelieu): Merci, M. 
le ministre. J’invite maintenant le député de La Peltrie à 
poser la prochaine question.

Mesures relatives aux municipalités

M. Côté (La Peltrie): Merci, M. le Président. M, 
le Président, je voudrais revenir aux municipalités, un 
sujet à l’ordre du jour présentement, et peut-être encore 
pour plusieurs semaines, on connaît l’agenda qui est mis 
en place en ce qui concerne la réforme municipale.

Alors, M. le ministre, on sait que, en 1997, dans 
le cadre de l’assainissement des finances publiques et 
l’atteinte du déficit zéro, nous avons demandé aux muni
cipalités de participer à cet exercice, et je pense qu’elles 
ont répondu, à ce moment-là, à l’appel du gouvernement. 
Alors, il y avait eu une entente qui avait été faite pour 
jusqu’en l’an 2000 pour apporter leur contribution de 
356 millions.

Alors, vous avez dit aussi dans votre budget 
que — je lis un passage — «nous aurons au cours des 
années à venir à relever des défis majeurs avec nos 
partenaires municipaux», Les mesures annoncées dans le 
budget permettront donc de polir les aspérités qui nuisent 
à nos relations mutuelles. Alors, vous annoncez 430 
millions de dollars pour les municipalités. Donc, ça se 
répartit comme suit: abolition de la contribution de 356 
millions, mais, en contrepartie, il y a le produit de la TGE 
qui sera désormais conservé par le gouvernement, qui sont 
deux montants à peu près égaux. Alors, c’est cependant le 
gouvernement qui prendra à sa charge la péréquation par 
la suite pour la rembourser aux municipalités. Et aussi il 
y a 155 millions qui seront mis à la disposition des 
municipalités pour faciliter la transition vers le nouveau 
régime.

Alors, vous dites aussi que, au total, les muni
cipalités font un gain de 430 millions au cours de leurs 
exercices 2000,2001 et 2002. Moi, j ’aimerais avoir un peu 
plus, M. le ministre, peut-être, d ’informations et d’expli
cations d’abord concernant le pourquoi de conserver la TGE 
plutôt que de la laisser, comme elle l’était, aux munici
palités. Qu’est-ce que ça amène de différence comme telle? 
Et puis le 430 millions de gains pour les municipalités, 
j ’aimerais avoir un peu plus de détails sur l’ensemble de ces 
gains-là. Je ne sais pas si M. le ministre...

M. Landry: Sûrement et, d’ailleurs, ça me donne 
une bonne occasion pour dire et redire — parce que j ’ai 
parlé aux dirigeants du monde municipal au cours des 
derniers jours — que ce que nous faisons, qui consiste à 
mettre 430 millions de dollars nets sur la table au cours 
des trois prochains exercices, est un geste de bonne foi 
pour les amener à la table de négociations pour faire 
mieux. Je ne prétends pas du tout à la perfection.

C’est un monde très, très complexe. Les municipa
lités ont détesté Claude Ryan. Je me souviens, dans ma 
municipalité de Verchères, moi, ils m’ont envoyé une 
facture de taxes, puis il y avait une ligne pour Claude 
Ryan; puis ils n’ont pas aimé beaucoup Rémy Trudel non 
plus, puis il y en a qui ont remis une autre ligne au sujet 
de Trudel; puis là il y en a qui voulaient en mettre une sur 
Harel et sur Landry. Bref, ils aiment mettre des lignes aux 
dirigeants politiques nationaux, qu’ils soient du Parti 
libéral ou du Parti québécois. C’est sûrement parce qu’il 
y a des problèmes liés au financement de l’activité muni
cipale. On ne peut pas en disconvenir, on ne peut rejeter 
du revers de la main toutes ces demandes.

C’est sûrement aussi parce qu’il y a une habitude 
— dont il va falloir se débarrasser un jour — d’une 
transposition des querelles intergouvemementales à la 
querelle Québec-municipalités. J ’ai entendu des maires me 
dire: Vous vous chicanez avec Ottawa, vous autres; vous 
voulez aller chercher ce qui vous appartient à Ottawa. 
Bien, nous autres, on se chicane avec vous autres, on va 
chercher... M. Le maire, leur ai-je dit, ou Mme le maire 
ou la mairesse, vous confondez complètement, là. Les 
municipalités ne sont pas des peuples et des nations. Les 
provinces ne sont pas des créatures du gouvernement fédé
ral qu’il a le droit d’abolir ou de modifier, comme on l’a 
fait au Mont-Tremblant, là. Il ne faut pas transposer 
l’esprit des relations Québec-Ottawa, qui sont une carac
téristique du combat national du peuple québécois depuis 
qu’il existe, et les relations que doivent entretenir les 
municipalités avec le gouvernement national du Québec. 
C'est deux ordres de grandeur.

Cela dit, on doit le plus grand respect aux maires et 
aux élus municipaux, qui exercent une autorité gouver
nementale difficile parce que concrète, parce que pratique, 
parce que en contact au jour le jour avec les citoyens. 
Nous, on a assez de députés... Est-ce qu’il y a deux 
députés ici qui ont été maire? Non, il y en a un.

Le Président (M. Simard, Richelieu): J’aurais
voulu.
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M. Landry: Pardon?

Le Président (M. Simard, Richelieu): J’aurais
voulu.

M. Landry: Ah! c’est vrai. Le président aurait 
voulu. Il aurait sans doute été excellent.

Le Président (M. Simard, Richelieu): J ’ai perdu 
mes élections.

M. Landry: Et ça s’est joué par un petit score, 
une petite différence, hein?

Le Président (M. Simard, Richelieu): Par 101
votes.

M. Landry: Par 101 votes, 101 votes dans une 
région où notre formation politique a des problèmes 
endémiques. Ça veut dire, M. le Président, que, si vous 
n’aviez pas, probablement, été étiqueté pour ce que vous 
êtes, un souverainiste convaincu, vous auriez été élu maire 
avec une majorité écrasante puis triomphale, à cause de 
vos qualités personnelles. Mais, même dans cette région, 
la qualité de vos idées, un jour, s’imposera comme vos 
qualités personnelles.

Bon. Alors, tout ça pour dire que ce qu’on a fait, 
c’est pour amener les municipalités à la table. Et j ’ai 
promis à leurs représentants que j ’étais prêt person
nellement à y aller monter à cette table, avec ma collègue, 
Mme Harel, pour faire les choses mieux qu’elles ne leur 
apparaissent au budget.

Mais, pour revenir au budget, c’est loin d’être le 
paysage désolé que les municipalités ont tendance à décrire 
dans une offensive médiatique compréhensible qui découle 
de l’esprit que j ’ai décrit avant, la bataille, la bataille 
perpétuelle, anti-Ryan, anti-Trudel, anti-Harel. Les 
municipalités n’aiment pas faire deux chèques par année au 
gouvernement. Ça se comprend, elles n’aiment pas payer 
la facture. Alors, on a compris ça. Il n’y en aura plus, de 
facture, à compter de 2001. Elles, elles sont sur exercice 
base annuelle, nous, on est sur exerce base exercice. À 
partir de 2001, la facture de 356 millions, les deux 
chèques qu’elles nous envoient par année, elles n’auront 
plus à nous les envoyer.

Comme, par ailleurs, nous autres, là, on ne peut 
pas conserver le déficit zéro, baisser les taxes, dépenser 
plus en santé puis en éducation en revenant aux habitudes 
antérieures. Il y a des choses qui nous ont été imposées 
par le passé et qui restent imposées. Exemple: le salaire 
des députés. Est-ce que votre salaire a été remonté depuis 
qu’on est arrivé au déficit zéro? Nous avons fait un 
sacrifice de 6 %, nous l’avons fait dans l’intérêt de la 
collectivité. Plusieurs instances syndicales ont fait de 
même ou ont dû réfréner leurs exigences.
•  (11 heures) •

Alors, si on dit aux municipalités: On va faire 
comme si ça n ’existait pas puis on va vous donner 350 
millions, d’un seul coup, par année, bien, on va revenir

dans les problèmes où on était auparavant. Cette année, ça 
nous aurait donné un déficit, pour l’année qui vient, de 
356 millions minimum. Donc, il est exclu qu’on fasse 
comme si le passé n’existait pas. Alors, on ne collecte plus 
la facture, mais on prend la TGE, la fameuse taxe de gaz 
et d’électricité qui était devenue assez difficile à gérer. 
C ’est le gouvernement qui la percevait. On leur envoyait 
des chèques, et nous-mêmes étions dans une situation très 
difficile pour même la percevoir, parce qu’il est arrivé une 
révolution des télécommunications.

Les télécommunications, dans leur aspect municipal 
taxable, c’est l’infrastructure: alors c’est des pylônes, c’est 
des poteaux, c’est des transfos, c’est des sous-stations. Or, 
dans le domaine de la téléphonie est survenue une chose 
que tout le monde a vue où l’infrastructure, pour desservir 
de vastes populations, n’est plus ce qu’elle était, c’est la 
téléphonie cellulaire. Alors là on n’était même plus capable 
de la collecter. On ne savait plus à quel saint se vouer, on 
a été obligé de ne pas la collecter, la taxe. Alors, une taxe 
qui était devenue difficile et injuste.

Alors, on la rapatrie. Mais, en attendant d’avoir le 
statut fiscal municipal parfait — si la perfection existe — 
on n’a pas joué dur avec les municipalités. Nous avons mis 
une bonne partie de notre marge de manoeuvre à la dispo
sition des municipalités par le biais de trois mesures. 
Donc, sur trois ans, elles font un gain net de 430 millions. 
Vous ne l’avez pas entendu, ça. Dans leur ardeur de dé
nonciation, un certain nombre de maires n’ont pas tenu 
compte des compensations qu’on leur donnait. Les muni
cipalités font un gain de 430 millions sur trois ans dans 
l’échange, et je  vous dis comment ça se passe.

D’abord, l’abolition de la facture, en 2001, ça leur 
donne 356 millions, en 2002, ça leur donne 356 millions, 
pour un total de 712, deux fois 356. Ils perdent la TGE. 
Alors là il faut soustraire le montant de 357 millions deux 
ans de suite. Alors, deux fois 357, ça donne 714. Ils 
gagnaient 712 par l’abolition de la facture, ils perdent 714, 
donc différence de 2 millions. On s’entend?

Qu’est-ce qu’on fait avec ça? Alors, on maintient 
les programmes d ’aide actuels, composés du programme 
de péréquation pour 36 millions de dollars, de l’aide aux 
villes-centres pour 11 millions de dollars et de l’aide aux 
MRC pour 3 millions de dollars. Ça leur donne 50 mil
lions en 2001, 50 millions en 2002, pour un total de 100 
millions.

On met une aide additionnelle. Les modalités de 
versement de cette aide seront annoncées ultérieurement 
par la ministre des Affaires municipales, ce qui peut 
excuser certaines municipalités de dire: Nous allons 
perdre, parce qu’on ne leur a pas annoncé encore les mo
dalités par lesquelles on va effacer la perte. Alors, ça, 
l’aide additionnelle, c’est de 115 millions en 2001, c’est de 
40 millions en 2002, ce qui nous fait 155, plus le pro
gramme d’infrastructures — et je ne parle pas d’infra
structures Ottawa-Québec-municipalités, le programme 
d’Infrastructures-Québec — en 2000, 175 millions, ce qui 
fait au total aussi 175 millions.

Alors, maintenant, faites la somme algébrique de 
tout ce que je viens de vous dire. Si vous n’avez pas noté,
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je vous le redis: plus 712, moins 714, plus 100, plus 155, 
plus 175. Ça donne 428, et c’est ce qu’on leur donne
— net, en plus — sur trois ans. Et la fameuse table à 
laquelle j ’ai participé avec ma collègue Mme Harel, c’est 
une discussion sur une nouvelle assiette fiscale.

Le Président (M. Simard, Richelieu): En con
clusion, M. le ministre.

M. Landry: Actuellement, les municipalités sont 
dans le foncier, le foncier et encore le foncier. La grande 
réforme fiscale menée par mon collègue Jacques Parizeau
— Jacques Léonard étais ministre des Affaires municipales 
à l’époque — les a évacuées du champ de la taxe de vente, 
qui était un de leurs champs traditionnels, elles prenaient 
une partie de la taxe Je vente. Là, elles sont dans le 
foncier uniquement. Ce que nous cherchons à faire, c’est 
de les ramener dans d ’autres champs éventuellement.

Le Président (M. Simard, Richelieu): M. le
ministre, vous aurez l’occasion de revenir dans quelques 
minutes, sans doute, puisque le député de La Peltrie a 
toujours sept minutes à sa disposition.

M. Côté (La Peltrie): J'aimerais peut-être, je 
pense, qu’on élabore un petit peu plus, là, parce que, au 
niveau de l’échange de la TGE, il y a des municipalités 
qui sont perdantes là-dedans puis il y a des municipalités 
qui vont en recevoir plus que normalement, que l’ancienne 
formule. Alors, comment ça va se combler, tout ça? Est-ce 
qu’il va y avoir effectivement des municipalités perdantes 
dans tout ça?

M. Landry: Oui. Je vais vous donner une réponse 
très articulée, puis j ’aimerais que ça se rende dans les 
comtés puis chez les maires puis les contribuables muni
cipaux.

M. Côté (La Pelltrie): Parce que c’est beaucoup de 
questions qu’on nous pose sur ce cas-là.

M. Landry: Oui, et vous avez compris qu’il y a 
une petite bataille politique là-dessus, là. Même si j ’ai dit 
au maire de telle municipalité qu’il serait compensé, lui, 
il ne l’a pas dit à ses contribuables et ce qu’il perd. Disons 
que c’est de bonne guerre ou de mauvaise guerre, suivant 
le point de vue qu’on épouse. Mais je vais vous dire quelle 
est la réalité.

Il y a des municipalités qui gagnent et d’autres qui 
perdent avant mesures de compensation. Les municipalités 
qui gagnent, il y en a 1 020. On a à peu près 1 300, 1 400 
municipalités. 1 020 gagnent par la substitution TGE- 
facture. Leurs gains bruts, à ces 1 020 municipalités, 
sont de 63 millions de dollars. Y en a-t-il des perdantes? 
Il y en a des perdantes. Combien? 356. Que perdent-elles? 
14 652 323 $, donc 14 millions. Alors, les gains bruts, 63 
et les pertes brutes, 14. Donc, si je  veux transformer les 
pertes en égalité, ça me prend à peu près 15 millions, et 
j ’ai mis 155 à la minisire des Affaires municipales pour

compenser tout le monde. Alors, elle va pouvoir compen
ser tout le monde, puis il va lui rester amplement d’argent 
pour faire d’autres choses à l’avantage des municipalités. 
On se comprend?

M. Côté (La Peltrie): Et la municipalité qui est 
perdante?

M. Landry: La ministre elle-même a émis un 
communiqué daté du lendemain du budget, et, dans ce 
communiqué, il y a la phrase suivante: «Quant aux 356 
municipalités qui enregistreront des pertes de 14,6 millions, 
elles pourront profiter de mesures spéciales qui feront en 
sorte qu’aucune d’entre elles ne sera pénalisée.» C’était bien 
clair, la ministre l’avait dit, mais, pour des raisons, 
toujours, de cette guerre Québec-municipalités — qui va se 
transformer en paix le plus tôt possible, j ’espère — bien...

M. Côté (La Peltrie): Donc, celles qui en reçoivent 
plus vont le garder.

M. Landry: Celles qui en reçoivent plus le gardent 
et celles qui perdent, elles sont compensées.

M. Côté (La Peltrie): Et celles qui perdent sont 
compensées.

M. Landry: Donc, personne ne perd.

M. Côté (La Peltrie): Merci.

Le Président (M. Simard, Richelieu): Merci beau
coup, M. le ministre. Merci, M. le député de La Peltrie. 
Je me tourne vers nos collègues de l’opposition et j ’invite 
le député de Nelligan à poser la prochaine question.

Mesures relatives aux loteries 
et aux jeux de hasard

M. Williams: Merci beaucoup, M. le Président. Je 
voudrais questionner le ministre sur une partie du budget 
qu’il n’a pas discutée pendant son discours, mais qui est 
assez importante. Je pense que, peut-être, j ’ai fait une 
erreur au mois de décembre quand j ’ai pensé que le mi
nistre prenait toute la question de jeux de hasard 
sérieusement et tout le problème des comportements 
pathologiques, parce qu’il n’a pas mentionné un mot dans 
son discours sur cette problématique. Mais on peut la 
trouver — effectivement, le ministre est en train de 
chercher ses documents — page 124, section 1 du docu
ment supplémentaire. Je peux vous donner une photocopie 
si vous voulez.

Lui, il a décidé que... Malgré qu’il n’a pas voulu 
discuter de ça en public, il a dit 44 millions. J ’ai lu ça au 
début. Ça peut être intéressant, 44 millions, mais — atten
dez, M. le Président — pendant six ans. Pour les premiers 
deux ans, le ministre donne 3 millions de dollars pour les 
programmes pour les joueurs pathologiques. Et, comme il 
a fait avec l’indexation — il a reporté ça jusqu’à 2003 — il



28 mars 2000 Commission permanente CFP-55 page 17

a reporté les subventions de 10 millions — parce que c’est 
3, 3, 8, 10, 10, 10 — pour trois ans.

J’ai pensé que le ministre était sérieux quand il 
voulait être le chef de file, comme gouvernement, pour 
répondre à ce problème, mais... Je sais que M. le ministre 
ne veut pas que je fasse une comparaison avec l’Ontario, 
mais je voudrais faire une comparaison avec l’Ontario. 
L’Ontario engage 2 % de revenus ou 10 millions dans 
l’année, le maximum. Si c’est 2 %, il va donner plus que 
10 millions; si c’est moins de 2 %, il donne juste 10 
millions. Avec ça, pendant les prochains deux ans, nous 
allons être un bon 14 millions en arrière de l’Ontario. 
C’est loin d’être le chef de file dans ça.
• (11 h 10) •

Je voudrais juste rappeler au ministre que j ’ai vu 
un drôle de comportement de ce gouvernement pendant les 
derniers mois. Le ministre et moi avons travaillé ensemble 
dans cette commission, M. le Président — et je  pense que 
vous étiez ici — pour passer une loi d’interdiction de vente 
des loteries aux mineurs. Avec les demandes de l’oppo
sition, le gouvernement a finalement agi, malgré que Loto- 
Québec l’ait demandé deux ans avant. Mais un drôle de 
comportement, parce que, depuis l’entrée de cette loi — et 
je voudrais juste tricoter toutes mes questions, pour donner 
une chance au ministre d’exprimer sa vision sur cette 
question — j ’ai vu un comportement tout à fait différent: 
un sur le budget — et je voudrais entendre le ministre sur 
ça — mais aussi sur la nouvelle loi.

Je ne sais pas si le ministre a visité les vendeurs de 
loteries. Je ne sais pas s'il a discuté avec eux autres du 
pictogramme promis par Loto-Québec pour l’interdiction. 
Je ne sais pas si vous avez vu, mais je pense qu’il a besoin 
de ses lunettes pour voir, c’est 1,5 po de long, 0,75 po 
comme ça et c’est dit: «18+». That’s it, that’s ail. C’est 
loin d’être une grande affirmation d ’une nouvelle loi, 
particulièrement en comparaison avec toute la publicité 
qu’on voit avec l’entrée du cédérom.

On voit la publicité partout à la télévision, et, M. 
le ministre, selon une information que j ’ai reçue — je sais 
que, je pense, vous ne regardez pas de télévision samedi 
matin, et je ne la regarde pas non plus — j ’ai entendu qu’il 
y a une publicité pour le cédérom le samedi matin, et vous 
savez que c’est vraiment une clientèle d’enfants pendant 
cette période-là. Voilà, M. le Président, je suis perplexe. 
J’ai pensé que le gouvernement était sérieux avec la loi sur 
l’interdiction des ventes aux mineurs, et je vois que c’est 
loin d ’être un comportement vraiment agressif, ou positif, 
ou proactif dans cette loi.

Aussi, je  voudrais mieux comprendre pourquoi le 
gouvernement a fait ce geste timide, dans le budget, de 
protéger juste 3 millions, parce que 3 millions, je  sais 
que... Je voudrais vraiment mieux comprendre l'attitude 
du gouvernement, parce que, quand on parle d ’argent des 
contribuables, 3 millions, on tient compte de ça, c’est 
3 millions de dollars. Mais, en comparaison des revenus 
de Loto-Québec — les revenus, c’est plus que 1,2 milliard 
de dollars — 3 millions de dollars, c’est plus ou moins les 
revenus de moins d’un jour, moins de 24 heures de 
revenus de Loto-Québec qu’on donne pour les problèmes

de jeux de hasard et d’argent, et particulièrement le 
traitement des joueurs pathologiques.

D me semble que, M. le Président, comme j ’avais 
écrit au ministre, et je  n’ai pas reçu une réponse encore à 
ma lettre... Je voudrais que le gouvernement soit beaucoup 
plus sérieux, qu’il suive la ligne de l’Ontario, qui, comme 
j ’ai dit, là, protège 2 % de revenus ou 10 millions, 
minimum 10 millions; peut-être que ça peut être plus que 
ça si les ventes sont plus élevées qu’ils les ont prévues. Il 
me semble, M. le Président, que nous avons, comme dans 
plusieurs autres choses dans le budget, reporté les déci
sions, comme l’indexation, comme l’engagement de com
mencer à dépenser 10 millions de dollars.

Je voudrais entendre le ministre sur qu’est-ce que 
lui a dit à la ministre de la Santé et des Services sociaux, 
comment ce ministère doit utiliser cet argent. Est-ce qu’ils 
vont être sérieux? Et, aussi, est-ce que le gouvernement va 
être beaucoup plus sérieux avec cette problématique, soit 
les joueurs pathologiques? Et je  sais que je mélange deux 
sujets: c’est la loi sur l’interdiction des ventes aux 
mineurs — mais j ’espère qu’il y a les gestes inclus dans le 
budget — mais aussi qu’est-ce que le gouvernement va 
faire pour les joueurs pathologiques.

Il me semble que c’est une chose assez importante. 
Le geste que j ’ai vu dans le budget, c’est assez timide. De 
dépenser moins d’une journée de revenus sur ce sujet, je 
trouve ça très, très bas, je  trouve que nous avons manqué 
une opportunité, et il me semble que le ministre n’a pas 
vraiment pris le message que nous avons passé l’automne 
passé d’une façon très sérieuse. Mais je voudrais lui 
donner une chance d’expliquer comment ils vont faire ça 
et pourquoi ils ont juste protégé 3 millions de dollars, 
aucune augmentation l’année prochaine et pourquoi, com
me dans toutes les autres choses dans le budget, ils ont 
retardé les décisions assez importantes.

Le Président (M. Simard, Richelieu): Merci, M. 
le député de Nelligan. M. le ministre des Finances.

M. Landry: D'abord, la comparaison avec 
l’Ontario. L’Ontario part en retard, on l’a bien dit, les 
scientifiques sont venus nous le dire à la commission 
parlementaire. J’ai très bien entendu les scientifiques de 
McGill et de Laval nous dire qu’en Ontario ils n’avaient 
presque rien fait, il y avait un rattrapage à faire. Admis. 
Première chose. Deuxième chose. Il y a combien de casinos 
en Ontario? Il y en a 30 ou 40, alors qu’au Québec il y en a 
trois. Donc, les revenus du jeu sont beaucoup plus 
importants en Ontario, qui aune population plus importante 
aussi, mais le nombre de casinos n’est pas en proportion. 
J ’ai appris d’ailleurs que, pour faire concurrence au casino 
de Hull — ce qui est une mesure de concurrence accepta
ble — on vient d’installer à l’Hippodrome d ’Ottawa une 
série de machines à sous pour grossir encore l'impact du jeu 
de hasard en Ontario. Donc, je  pense que là l’opposition 
officielle admettra deux choses: Loto-Québec était en 
avance et on joue beaucoup plus en Ontario qu’au Québec.

Cela dit, l’investissement qu’on fait de 44 millions 
de dollars, c’est sur une période de sur années. Je ne vois
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pas pourquoi le député dit qu’il ne sait pas ce qui va 
arriver l’année d’après, 11 y a 3 millions en 1999-2000, 
c’est fait.

M. Williams: Oui, j ’ai vu ça: 3, 3, 8, 10, 10, 10.

M. Landry: Oui, 3, 3, 8, 10, 10, 10. Quarante- 
quatre millions de dollars, c’est de l’argent pour de la 
recherche, ça. On n’esi: pas sur le cancer de la prostate 
là, tu sais, on est, je veux dire, sur un mal et un fléau 
qui touche des milliards d’individus à travers le monde 
ou presque. Alors, il iàut que notre effort soit propor
tionné au besoin, qui est grand. Alors, 44 millions plus 
budget et dépenses de Loto-Québec relatifs à la recherche 
et la prévention du jeu pathologique. Alors, 1997-1998, 
c'était 0,7; 1998-1999, 2 millions et demi; 1999-2000, 
3,1 millions; 2000-2001, 3,2. Alors, en 2000-2001, on 
n ’est plus à 8, on est à 11,2. Alors, Loto-Québec était 
impliquée et continue il s’impliquer. Tout ça pour dire 
que c’est vraiment un problème sur lequel il faut garder 
l’oeil, et, avec 44 millions de recherche, minimum, plus 
l’effort de Loto-Québec, on fait plus que garder l’oeil, on 
mobilise les meilleurs scientifiques du Québec à l’Univer
sité Laval, à l’Université McGill pour nous tenir au 
courant.

Est-ce que ça signifie que c’est tout ce qu’on fait 
dans le domaine? Bien voyons donc! 80 % des dépenses de 
l’État du Québec sont relatives à la santé, à l’éducation et 
aux transferts sociaux. Ce sont des dépenses sociales dont 
une partie notable et proportionnelle va se retrouver pour 
les victimes de toutes les détresses et de toutes les 
dépendances, y compris celle du jeu. La victime d’une 
dépendance au jeu qui va être traitée par un psychiatre 
dans un de nos centre de santé mentale va avoir des 
services grahiits comme le sont les services de santé au 
Québec. Si ça conduit à avoir recours à de l’aide ma
térielle financière, cette victime ira puiser à toutes les 
ressources qui existent déjà en matière d’aide matérielle 
financière.

Alors, aller dire que le seul effort pour le soutien 
et le traitement des joueurs pathologiques se confine à ce 
qu’il y a dans le budget, ce n’est pas conforme à la réalité. 
Ce qu’il y a dans le budget, c’est un bon effort. Si la 
démonstration nous est faite qu’il faut faire plus, il y a un 
budget par année, et on fera davantage. Mais je ne pense 
pas que l’opposition — qui fait du bon travail dans ce 
dossier — ait quand même lieu de se scandaliser.

Ça prend vite des proportions dramatiques, je le 
sais. Quand une femme m’écrit pour me dire que son fils 
s’est suicidé, c’est extrêmement dramatique. Toutes les 
morts sont dramatiques, puis les morts des jeunes, à 
première vue en tout cas, le sont plus. Mais ça ne nous 
fait pas échapper à la condition humaine, ça ne nous fait 
pas échapper à notre condition de Nord-Américains ou 
d’Occidentaux, voire d’Asiatiques, parce que le jeu, ça n’a 
pas été inventé au Québec, ça. Non. On a inventé beau
coup de choses, on a nventé les skidoos, mais pas la 
roulette Et notre population participe à cette activité en 
toute liberté.

Dans le cas des appareils de loterie vidéo, vous 
savez, avant, c’était la pègre et le monde interlope. Alors, 
je ne veux pas dire que c’est une vertu de jouer dans ces. 
appareils, mais c’est déjà moins abject de le faire pour une 
organisation dont les profits vont à la santé, à l’éducation 
et à l’aide sociale à 80 % que de le faire pour la pègre, ce 
qui était le cas auparavant.
• (11 h 20) •

Alors, tout ça pour dire, M. le Président, que nous 
avons un oeil sur le phénomène, un oeil de 44 millions de 
dollars de recherche en 10 ans, minimum, plus 3 millions 
par année, à peu près, pour Loto-Québec, et, si on nous 
démontre qu’il faut faire plus, on sera au rendez-vous. Il 
y a 5 % des casinos dans l’action communautaire aussi; 
5 %, c’est plus qu’en Ontario pas mal, ça. L’Ontario, 
vous avez dit 2 %?

M. Williams: ...des problématiques, là.

M. Landry: Ah, non, non, non! Mais l’Ontario, 
c’est 2 % au complet, tandis que nous, juste dans l'action 
communautaire, c’est 5 %, puis, dans l’action communau
taire, il y a de la lutte aussi aux dépendances patholo
giques.

M. Williams: Oui. J’accepte la réponse du mi
nistre. Peut-être que, lui, il comprend que les revenus d’un 
jour, ce n’est pas assez pour dépenser et qu’il est ouvert 
de, peut-être, l’année prochaine, l’augmenter.

Le message, je  pense, et je  ne veux pas... Parce 
qu’il y a beaucoup de questions en attente, là. Sur la loi 
que nous avons unanimement passée en décembre passé, 
qui entrait en vigueur en février — c’est juste entré en 
vigueur, là — je sonne une cloche qu’on doit être beau
coup plus proactif en comparaison, comme je  l’ai mention
né, à la publicité qu’on voit avec les nouveaux produits de 
Loto-Québec qui poussent, et nous avons inventé le cédé
rom, c’est un brevet mondial.

Le comportement de cette publicité-là et le compor
tement de la loi que vous avez déposée, M. le ministre 
— le comportement pour foire la publicité de cette loi de 
«il est interdit maintenant» — demande une évaluation, 
parce que c’est deux planètes différentes, et je  pense que 
c’est le temps d’agir beaucoup plus dans la publicité de 
cette loi, parce que, si on veut arrêter cette problématique, 
qui a commencé avant nous, qui va continuer après nous, 
on doit commencer avec nos jeunes. C’est un son de 
cloche que je fais aujourd'hui, et j ’espère que le ministre 
va prendre note de ça.

M. Landry: Il faut donner un peu de temps au 
temps. Là, la loi est en vigueur depuis un mois. Ce qu’on 
me rapporte, c’est que Loto-Québec a averti tous ses 
détaillants que le permis est en,.. Ah non! Ça, la grosseur 
des affiches, là, tu sais, on n’est pas comme le gou
vernement fédéral, nous autres, qui veut mettre 60 
panneaux-réclame le long des ponts, on n’en est pas là. On 
ne mettra pas des affiches, là-dessus, plus grosses que 
l’affiche du dépanneur lui-même.
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Mais ce n’est pas la grosseur de l’affiche qui 
compte tellement que le fait que Loto-Québec est sérieuse 
et que les infractions seront réprimées, comme vous le 
savez. Le permis y passera, et ça, ça fait mal. Alors, 
donnons du temps au temps, et puis je  pense que ce serait 
bien indiqué si on s’en reparlait d’ici quelques mois, puis 
je vais demander, entre-temps, à Loto-Québec de me 
fournir un suivi pour que la population et l’opposition 
officielle soient tenues au courant de ce qu’on fait.

Le Président (M. Simard, Richelieu): Merci, M. 
le ministre. Je me tourne vers le député de Bellechasse 
pour la prochaine question.

- Taux de rendement de la  Caisse 
de dépôt et placement (suite)

M. Lachance: Merci, M. le Président. Je voudrais 
d’abord faire un petit reproche au ministre d’État à 
l’Économie et aux Finances, un reproche qui m’a été fait 
et que je transmets à M. le ministre. Mais je  pense que 
c’est un doux reproche. Hier, j ’ai rencontré des gens qui 
m’ont dit qu’ils trouvaient que le gouvernement ne faisait 
pas suffisamment l’étalage de son budget, qu’ils n’avaient 
pas suffisamment d’informations concernant les bonnes 
nouvelles contenues dans le budget.

J ’en prends pour témoin un aspect du budget qui se 
trouve dans les renseignements supplémentaires sur les 
mesures du budget. C’est une mine d’informations qui se 
trouve là-dedans et ça concerne la mise en place d ’un 
programme de financement des petites entreprises. Alors, 
je me suis fait un plaisir d’informer ces personnes de ce' 
qui se retrouvait dans le budget de façon positive pour 
aider les gens qui ont des idées au démarrage d’entre
prises, avec un budget de 50 millions de dollars par année 
pendant une période de trois ans, et je  pense que ça va être 
une mesure qui va encore donner un coup de fouet à l’éco
nomie, qui va déjà bien.

Mais l’essentiel de mon intervention, M. le 
Président, c’est concernant les nouvelles qui nous ont été 
communiquées la semaine dernière, une semaine après le 
budget, relativement à la performance de la Caisse de 
dépôt et placement du Québec, ce fleuron de la Révolution 
tranquille. Quand on retourne en arrière, on constate qu’à 
l’époque où la Caisse de dépôt et placement du Québec a 
été créée, un peu comme ça avait été le cas lors de la 
nationalisation de l’électricité, des gens avaient crié au 
loup en disant qu’on ne serait pas capable, et puis que 
c’était une forme de communisme, et puis que ça n’avait 
pas de bon sens. Finalement, lorsqu’on regarde la 
performance de la Caisse de dépôt et placement pour 
l’année 1999, avec un rendement de 16,3 %, on ne peut 
qu’être ébahis devant ce résultat fantastique, où les revenus 
se sont accrus de 11,3 milliards de dollars et l’actif total 
est passé de 86 milliards en 1998 à 105 milliards de 
dollars en 1999.

J ’aimerais savoir de la part du ministre des 
Finances, d’abord, ses commentaires sur cette performance 
— qui fait de la Caisse un des meilleurs gestionnaires de

fonds non seulement au Canada, mais en Amérique du 
Nord — dans tout ce que la Caisse peut faire pour déve
lopper l’économie du Québec et, en même temps, aussi 
s’assurer que les rendements vont permettre la rentrée 
d’argent, je pense en particulier aux rendements pour la 
Régie des rentes du Québec. Comment le ministre des 
Finances voit-il cette performance extraordinaire en termes 
de développement économique pour le Québec, et pour les 
années futures?

M. Landry: D’abord, cette performance extraordi
naire, M. le Président, on se souviendra qu’elle a été 
décidée ici, à cette table, largement, et que plusieurs — du 
côté gouvernemental, en tout cas — qui participent à cette 
commission ont participé à la décision qui a permis à la 
Caisse d’accroître beaucoup sa participation dans les 
actions.

Quand la Caisse ne pouvait pas jouer à armes égales 
avec les autres grands fonds de pension, elle avait des 
rendements sympathiques, intéressants. Mais celui-là est 
spectaculaire. Et spectaculaire pourquoi? C’est que, devant 
cette commission et plus tard à l’Assemblée nationale, 
nous avons fait adopter les textes qui donnent les coudées 
franches à la Caisse de dépôt et placement du Québec.

Alors, ça prouve une chose: une belle institution de 
la Révolution tranquille, la Caisse de dépôt, qui avait été 
conçue par Jean Lesage et par Jacques Parizeau, qui était 
un de ses conseillers, a eu une histoire remarquable mais 
qui méritait d’être adaptée à la réalité d’aujourd’hui. Et le 
gouvernement présent a adapté la Caisse à ce nouveau 
monde concurrentiel, à l’importance de la Bourse et des 
actions, et la Caisse en profite. Première preuve faite: 
donc, le modèle québécois, il peut être ajusté, adapté et 
très bien servir.

Deuxième constatation: quand on dit que seul le 
secteur privé peut avoir des performances intéressantes en 
matière d’économie, on voit bien que cela est faux. C’est 
vrai que la performance, l’efficacité, la rentabilité sont 
l’apanage du secteur privé, généralement. Mais, quand, 
pour de très bons motifs — et la Caisse de dépôt est née 
pour de très bons motifs — on doit confier des missions au 
secteur public, il faut constater qu’il est capable de s’en 
acquitter aussi bien que quiconque.
• (11 h 30) •

Je pense à la Société de l’assurance automobile du 
Québec en particulier: elle compare ses résultats, dans le 
champ qui est le sien, c’est-à-dire les blessures corporelles, 
à n’importe quelle autre organisation du genre au monde. 
C’est une des raisons pour lesquelles un des aspects 
intéressants de la vie au Québec, comparée à l’Ontario, 
c’est le prix que coûte l’assurance automobile. Alors, pour 
la Caisse, c’est la même chose.

J ’espère que les gestionnaires vont maintenir leur 
action, leur vigilance, que le conseil d ’administration va 
continuer à faire son bon travail, parce que, si nous 
changeons les lois, comme on l’a fait, pour aider la Caisse 
à performer, on ne gère pas la Caisse. C’est une chose 
qu’il faut rappeler, ça, régulièrement. La loi donne au 
ministre des Finances et au gouvernement le pouvoir de
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nommer les administrateurs, nous nommons les adminis
trateurs; elle donne au ministre des Finances le devoir de 
déposer le rapport annuel, je  l’ai fait il y a quelques jours; 
elle donne au ministre des Finances le droit d’être informé 
de ce que fait la Caisse, et, de temps en temps, je 
m’informe au besoin. Mais le ministre des Finances ne 
gère pas la Caisse de dépôt et placement, c’est un conseil 
d’administration dont un grand nombre des membres, du 
reste, sont directement nommés par la clientèle déposante. 
J ’ai mentionné la Société de l’assurance automobile, elle 
dépose à la Caisse, elle est au conseil; la Régie des rentes, 
le plus grand déposant de la Caisse, est au conseil, et ainsi 
de suite.

Il y a beaucoup de ce qu’on pourrait appeler des ex 
officio puis il y a en plus des représentants de divers 
segments de notre société, comme la Fédération des tra
vailleurs du Québec, la CSN, généralement, le Mouvement 
Desjardins, et d ’autres qui sont là à titre purement 
individuel. Nous avons eu l’honneur d’y nommer, par 
exemple, un industriel célèbre qui est un des piliers de la 
communauté juive de Montréal, qui s’appelle Thomas 
Hecht. Alors, Thomas est là pas pour représenter...

Une voix: ...

M . Landry: 11 est d ’origine tchèque. Et, en 
Tchécoslovaquie, qui est aujourd’hui divisée et séparée 
honorablement en République tchèque et en République 
slovaque, il y a une différence d’action et d’accent entre 
Bratislava, qui s’appehiit autrefois Presbourg, et Prague. 
Et, quand on quitte l’une et l’autre pour se rendre à Mont
réal, il y a des différences d’action encore plus impor
tantes. Mais Thomas Hecht parle parfaitement le français, 
parfaitement, avec l’accent même du 16e arrondissement 
de Paris. Alors, on est donc très content de l’avoir nommé 
à la Caisse de dépôt, et je suis content de l’interruption de 
la députée qui m’a permis en plus de faire l’apologie de 
M. Thomas Hecht.

M. Lachance: Est-ce que j ’ai bien compris, M. le 
ministre, que la Caisse jouit d’une autonomie complète par 
rapport au gouvernement en place...

M. Landry: C’est ça que vous avez compris. Abso
lument!

M. Lachance: . ..dans la gestion des affaires de la
Caisse?

M. Landry: Absolument! Au jour le jour, nous ne 
nous mêlons pas de leur gestion. Alors, on ne peut pas 
prendre le crédit de la bonne gestion du 16 %...

M. Lachance: <3n s’en réjouit.

M. Landry: ... — on s’en réjouit — sauf qu’on 
leur a permis de le foire en changeant la loi. Ça, c’est 
notre affaire. Quand il y avait l’ancienne loi, ils ne 
pouvaient pas se rendre là parce qu’ils se sont rendus là

surtout à cause des actions. Alors, rendons à César ce qui 
est à César.

Là, il y a une chose très importante qui se passe 
dans l’histoire de la Caisse, c’est l’attitude qu’elle prend 
dans le dossier Vidéotron-Quebecor. C ’est un sujet 
d’intérêt national, québécois, c’est dans tous les journaux 
à matin. Bon. Bien, ça, c’est la décision des officiers et 
des administrateurs de la Caisse. C’est un débat 
passionnant, et heureusement qu’il y a la Caisse de dépôt 
pour l’instaurer, ce débat, et pour voir les choses dans une 
optique autre que strictement capitaliste à court terme.

La Caisse voit dans une optique capitaliste, on le 
voit bien, elle a d’excellents rendements, mais elle peut se 
permettre une optique capitaliste souvent plus vaste, qui 
dépasse les intérêts particuliers, les intérêts de court terme. 
D’ailleurs, cette chose va faire couler beaucoup d’encre, 
et on aura l’occasion d’en reparler ici comme ailleurs, du 
dossier de la Caisse Vidéotron-Quebecor.

Aide aux petites et moyennes entreprises (suite)

Pour la question du programme sur les petites entre
prises par laquelle vous avez débuté votre intervention, on 
sait très bien où on va, même dans les détails. Et je  vais 
vous donner quelques détails. Puis, d’ici quelques se
maines, on sera en mesure d’avertir les institutions 
financières des détails ultimes. Puis il entre en opération 
quand, le programme des petites entreprises?

Une voix: D’ici les deux prochaines semaines.

M. Landry: D’ici quelques semaines donc.

Une voix: ...

M. Landry: Bon. Alors, ça va ressembler à quoi? 
D’abord, nos motivations, bien, je  les ai dites un peu au 
budget. Les petites entreprises en démarrage ou en 
croissance — parce qu’on va inclure les deux, on va même 
chercher trois ans en arrière — ont de la difficulté à 
obtenir du financement, particulièrement pour leurs 
besoins de fonds de roulement. Puis ça, c’est très ingrat 
parce que, si elles manquent de fonds de roulement, ça 
veut dire que ça marche puis elles peuvent mourir parce 
qu’elles manquent de fonds de roulement. Alors, c’est un 
besoin non comblé dans nos programmes existants. On n’a 
pas ce qu’il faut, malgré notre vaste éventail de soutien 
aux entreprises, pour ces petites entreprises en manque de 
fonds de roulement.

Alors, Garantie-Québec a élaboré un programme 
— Garantie-Québec, c’est une filiale d ’Investissement- 
Québec — suite à une consultation d’institutions finan
cières couvrant près de 80 % du marché, donc on a parlé 
à tout le monde. Ce programme de prêts s’adresse aux 
nouvelles entreprises ou en émergence. Il ressemble au 
plan Paillé, mais il est plus ciblé et plus restreint. Le plan 
Paillé, qui a été globalement un succès extraordinaire, 
quand même a subi le reproche mérité — mais, dans ce 
temps-là, le taux de chômage était quasiment à 14 %, ça
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fait qu’on y allait à plus large trait — de ne pas être 
suffisamment ciblé. Alors, celui-là va être un peu plus 
ciblé, et je vous donne quelques-unes des caractéristiques.

La clientèle admissible, c’est une entreprise 
nouvelle ou en opération depuis moins de trois ans. Donc, 
on va chercher celle qui a fait l’effort de naître il y a un 
an, deux ans ou trois ans et qui manque de fonds de 
roulement ou qui a des problèmes et ayant un chiffre 
d’affaires inférieur à 1 million. Alors, c’est vraiment le 
chaînon manquant de nos possibilités d’intervention.

Garantie de prêt limitée à 80 % des pertes 
assumées par un prêteur, ça veut dire que le prêteur est 
exposé pour 20 %. Donc, il doit regarder le dossier, il 
doit se donner la peine. Personne n’a 20 % à perdre, pas 
plus une banque que quiconque. Garantie maximale: 
100 000 $. Et l’autre motivation du prêteur, bien, c’est de 
garder le client. Si le client meurt, le prêteur, il perd le 
client puis il perd les efforts qu’il a investis avec le client. 
Donc, les institutions financières sont impliquées.

Couvre les dépenses en capitalisation et les besoins 
de fonds de roulement durant une année. Durée maximale 
de la garantie: sept ans. Mise de fonds minimale des 
promoteurs: 20 % du projet. On ne veut pas que ça soit du 
tourisme d’affaires, on veut que les promoteurs 
s’embarquent. Donc, 20 % du projet. Jusqu’à 50 % de 
l’équité peut provenir de fonds locaux ou régionaux, 
investissements ou autres — tout notre appareil de 
solidarité avec les entreprises en région. On peut mettre un 
moratoire possible de deux ans sur le remboursement de 
capital si on voit que c’est indiqué dans le cas.

On exclut certains secteurs d ’activité, et ça, 
contrairement au plan Paillé, là, où on n ’avait pas assez 
ciblé. Alors, on exclut le service aux entreprises, le 
commerce de gros et de détail — donc, la pizzeria en face 
de la pizzeria, là, oublions — restaurants et autres 
entreprises assimilables au commerce de détail ou de 
services aux particuliers, alors les salons de coiffure en 
particulier et autres genres de services aux particuliers.

U faut qu’il y ait création ou maintien de deux ou 
trois emplois, selon le montant du prêt, en sus du 
promoteur et de ses proches. Donc, en vertu de la Loi sur 
l’impôt, ceux-ci comprennent époux, épouse, frètes, 
soeurs des deux côtés, père, mère des deux côtés, enfants 
des deux côtés. Donc, il faut que ça soit... Il peut faire 
travailler père, mère ou tout ceux qu’il veut, mais il faut 
qu’il crée deux ou trois emplois, selon le montant du prêt, 
en sus du promoteur et de ses proches. Alors, s’il a déjà 
frit travailler trois ou quatre personnes de sa famille, bien 
il faut que ce soit au-delà de ça.

L’impact financier de la mesure. On met une 
enveloppe triennale de garantie de 150 millions, donc 
50 millions par aimée. Le taux de perte retenu: 50 %. 
Donc, on est conservateur. Dans Paillé, ça a été 60 %, 
mais, dans Paillé, il n’y avait aucune limitation. Et nos 
provisions pour pertes, bien, c’est un total de... On prend 
des provisions pour pertes en 2000-2001, en 2001-2002, 
en 2002-2003, on prend 25 millions de dollars par an. Il 
y a des frais d ’administration qu’on met à 400 000 $ par 
année à peu près, et d ’autres frais. Alors, ça devrait nous

coûter en tout, pour quatre exercices financiers, 67 mil
lions de dollars. Je suis moralement certain qu’on va se 
refaire et plusieurs fois. Il s’agit qu’une toute petite 
fraction de ces entreprises deviennent de grandes entre
prises ou même de moyennes et, en terme fiscal, tout cet 
argent-là revient très rapidement.

Les revenus générés par la mesure seront conservés 
par la société pour ses activités de promotion. Ça, c’est la 
société qui va faire la promotion de ce programme, c’est 
Garantie-Québec, et puis on peut donner quelques préci
sions sur les revenus. Ça va être à peu près 4,8 millions, 
en quatre exercices, pour la société qui va faire la promo
tion, c’est-à-dire Investissement-Québec.
• (11 h 40) •

Les modalités d’application. On utilise les insti
tutions financières comme porte d ’entrée, ce qui était 
habile dans Paillé, ça. Au lieu de tout faire venir au 
gouvernement puis à Québec, on va aux institutions fi
nancières. Investissement-Québec valide les dossiers. Au 
besoin, le CLD ou le bureau régional du MIC est associé 
au processus — ce n’est pas obligatoire, mais ça peut être 
intelligent de le faire. Il y a  un rapport périodique soumis 
par Investissement-Québec aux CLD et aux bureaux régio
naux du MIC sur les projets soutenus.

Il y a une possibilité de suivi et de parrainage des 
promoteurs par les CLD. Dans Paillé, on nous avait dit 
que le parrainage pouvait frire défaut, mais les CLD 
n’existaient pas du temps de Paillé. Là, on pourrait avoir 
du parrainage puis on a un suivi annuel du programme, au 
ministère des Finances, pour l’utilisation du pouvoir de 
dérogation. Alors, je  pense qu’on a créé le chaînon man
quant.

M. Lachance: C’est très intéressant, M. le 
ministre, et il reste à espérer que les délais, entre le 
moment où les promoteurs vont déposer un projet et le 
moment où ils vont avoir une réponse, vont quand même 
être relativement courts, parce que, dans Chaudière- 
Appalaches, où il y a déjà pas mal de gens qui ont des 
idées mais qui manquaient un peu de fric, certainement 
que plusieurs vont vouloir se prévaloir de ce programme- 
là, qui, à mon avis, va devenir très populaire. Et, en 
particulier, d’après ce que vous nous dites, je  crois 
comprendre que le secteur touristique n’est pas exclu de...

M. Landry: Non, mais il ne faut pas que ce soit un 
restaurant.

M. Lachance: Oui, mais il peut y avoir...

M. Landry: Mais le secteur touristique comme tel 
n’est pas exclu.

M. Lachance: Est-ce que ça s’adresse uniquement 
aux entreprises privées?

M. Landry: Le secteur touristique comme tel n’est 
pas exclu. Ça peut être une auberge, ça peut être une pente 
de ski, ça peut être n’importe quoi.
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M. Lachance: Est-ce que ça s’adresse également 
à des organismes sans but lucratif ou bien si c’est 
strictement des organismes privés?

M. Landry: Non, c’est des entreprises privées. 
C’est pour faire naître des entreprises privées, donc on a 
exclu les OSBL. Je vais vous donner plus de précisions sur 
les secteurs couverts, niais je  veux répondre avant à votre 
préoccupation très justifiée sur les délais. On se méfie des 
fois du secteur public qui n’est pas assez vite; là, ce que 
nous assurons à la clientèle, c’est qu’un dossier complet 
qui rentre à Invcstiss ;ment-Québec aura une réponse 
positive ou négative dans les 48 heures de son arrivée. Il 
faut que le dossier soit complet par ailleurs. Le dossier, 
bien, il se fait avec l’institution financière à la base, au 
niveau local. On présume que le plan d’affaires sur cela, 
ça arrive à Investissement-Québec: 48 heures plus tard, 
c’est oui ou c’est non. Et on va les surveiller...

M. Lachance: C’est toute une révolution, ça...

M. Landry: ...puis j ’espère que les députés vont 
les surveiller aussi. Alors, Investissement-Québec se 
prépare, et ils vont faire face à la musique et à la 
demande.

Bon. Alors, les secteurs maintenant: agricoles et 
services connexes, pêche, piégeage, exploitation forestière, 
services forestiers, mines, manufacturiers évidemment, 
construction, transport et entreposage, communications et 
autres services publics, services informatiques — logiciels, 
progiciels ou autres — ii forte valeur ajoutée et reliés aux 
technologies de l’information, bureaux d’architectes, 
ingénieurs et autres services, services d ’appels centralisés, 
recyclage de caoutchouc, papier, rebuts métalliques, unités 
métalliques ou électriques d’automobiles, verre, plastique, 
écorce, sciure, planure, rabotage — vous voyez qu’on ne 
lance pas de programmes dans le budget sans avoir été au 
fond des choses, hein — récupération de déchets ou de 
rebuts, tri, traitement, conditionnement en vue d’en faire 
un produit de matière première, fabrication de produits, 
industries de services d’enseignement, industries de 
services de soins de santé et de services sociaux.

Le tourisme eu égard aux produits décrits ci-après: 
l’hébergement, le camping, dont plus de 40 % des sites ou 
un minimum de 150 sites, les croisières-excursions sur les 
plans d ’eau du Québec et comportant de l’animation et de 
l’interprétation, la chasse et la pêche, l’aventure, la grande 
nature, les activités récréatives, le ski alpin dans un centre 
déjà aménagé ayant une dénivellation d’au moins 250 m, 
un attrait à caractère naturel, scientifique, récréatif ou 
autre offert à ces touristes sur une base continue et récur
rente.

Vous voyez qu’il y a là de quoi stimuler l’ima
gination d’un peuple d’entrepreneurs. Alors, j ’espère que 
tous les députés dans toutes les régions vont publiciser 
largement ce programme, qui va nous coûter plus cher 
qu’on a prévu et qui va donner des retombées économiques 
extraordinaires dans toutes les régions.

M. Lachance: Merci.

Le Président (M. Duguay): Merci, M. le ministre. 
Merci, M. le député. Mme la députée de La Pinière.

Programme d’aide au» propriétaires de résidences 
endommagées par la pyrite (suite)

Mme Houda-Pepin: Merci, M. le Président. Je 
voudrais soulever un autre point dans le budget, à la page 
26 du discours sur le budget, et ça touche — oui, le 
discours lui-même — le programme d’aide aux victimes de 
la pyrite. Le ministre se souviendra que je lui ai écrit à ce 
sujet, que j ’ai fait une intervention en Chambre où j ’ai 
interpellé la ministre des Affaires municipales et de la 
Métropole. C’est une problématique, M. le Président, qui 
a une dimension régionale très importante, particuliè
rement dans ma région, sur la rive sud de Montréal et en 
Montérégie. Il s’agit de résidences qui sont victimes de la 
pyrite qui est une composante de matériel de remblai qui 
gonfle dans certaines circonstances et qui soulève, en fait, 
les dalles des sous-sols et qui soulève aussi le plancher des. 
garages.

Cette problématique a largement été commentée 
parce qu’il y a eu des études qui ont été faites par le 
gouvernement mais aussi par un certain nombre d’orga
nismes, notamment l’Association pour la qualité dans la 
construction qui a piloté assez bien ce dossier, et il y a la 
Société d’habitation du Québec qui est également impli
quée là-dedans, M. le Président, il y a un protocole 
d’expertise qui a été élaboré pour permettre aux victimes 
de la pyrite de mieux identifier ce problème.

Bref, de nombreuses sessions d ’information publi
ques ont été organisées un peu partout, particulièrement en 
Montérégie. J ’ai eu l’occasion moi-même d’assister à deux 
d’entre elles, et c’est des assemblées, M. le Président, qui 
sont courues par des centaines et des centaines de citoyens 
tellement le problème est réel, tellement le problème est 
grave et tellement ça touche les gens. Ça touche aussi des 
familles, notamment des personnes retraitées, qui ont mis 
pratiquement toutes leurs économies dans leur maison qui 
devient leur principal patrimoine familial.

Il y a trois associations qui ont réclamé des 
interventions vigoureuses auprès du gouvernement sur la 
place publique: l’Association des consommateurs pour la 
qualité dans la construction, le Regroupement des comités 
de victimes de pyrite et le Comité des victimes judiciaires 
de la pyrite. Et ces comités-là travaillent ensemble. J’ai eu 
l’occasion moi-même de collaborer avec eux.

Donc, nous, de notre côté, du côté de l’aile parle
mentaire libérale, M. le Président, on s’est préoccupés de ce 
dossier. J’ai donc questionné la ministre en Chambre pour 
savoir qu’est-ce qu’elle a l’i ntention de faire. J ’ai également 
parlé au ministre des Finances parce qu’il est concerné par 
cette problématique à double titre: d’abord parce qu’un des 
fournisseurs de la pyrite, une carrière, se trouve dans son 
comté et, deuxièmement, parce qu’il y a plusieurs citoyens 
de son comté qui sont touchés directement par ce problème.
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Incidemment, sur la rive sud de Montréal, c’est dans le 
comté de Verchères et dans le comté de La Pinière qu’on 
rencontre les cas les plus problématiques déclarés à ce jour. 
Mais cela ne veut pas dire que ça ne se retrouve pas ailleurs, 
toute la région est affectée pour le moment.

Donc, M. le Président, j ’ai piloté ce dossier auprès 
de mon caucus, et puis nous avons adopté une résolution, 
d’ailleurs, au Conseil général du Parti libéral du Québec qui 
a eu lieu à Saint-Georges-de-Beauce, pour réclamer que le 
gouvernement mette sur pied un programme d’indemnisa
tion pour les victimes de pyrite. Et, quand j ’ai réclamé ce 
programme, j ’avais à l’esprit un programme antérieur qui 
a été adopté et proposé en septembre 1994, je pense, qui 
s’adressait aux victimes des maisons lézardées.

C’est un programme qui mettait à profit le gou
vernement du Québec, le gouvernement du Canada et les 
municipalités. Je crois que c’était initialement une 
enveloppe de 15 millions de dollars pour aider les pro
priétaires des maisons lézardées. Et, à terme de ce 
programme qui s’est terminé, je pense, en décembre 1997, 
si mes souvenirs sont bons, il s’est dépensé 8,1 millions de 
dollars dans le programme. Et, évidemment, en plus de 
réparer un tort qui a été causé à des citoyens qui sont 
victimes de maisons lézardées, cette injection de fonds 
publics a permis aussi de dynamiser le secteur de la cons
truction.
•  (11 h 50) •

Donc, nous sommes devant une problématique re
lativement semblable, et, moi, comme beaucoup d’autres, 
quand j ’ai vu qu’il y avait une annonce dans le budget, à 
prime abord, je  me suis réjouie. J ’ai dit: Tiens, le ministre 
a compris qu’il y a urgence et il a agi. Mais, en regardant 
de près, on constate finalement que c’est un programme 
qui ne répond pas aux attentes, d’une part, parce qu’il y a 
un certain nombre d ’exclusions que le gouvernement a 
décidé tout simplement de mettre de côté.

Un, on a exclu les problèmes de pyrite dans les 
garages. Or, selon les données que nous avons, il sem
blerait que 70 % des cas problématiques se trouvent jus
tement dans les garages, et je  parle, ici, des garages qui 
sont partie intégrante des maisons, des résidences. Et le 
problème est assez sérieux, M. le Président, parce que, 
lorsque les dalles des garages se soulèvent, il arrive, dans 
bien des cas, que les murs aussi de la maison se fissurent. 
Donc, le dommage est fait à la propriété tout entière. Et il 
ne s’agit pas de garages qui sont séparés de la maison, on 
parle de garages qui sont partie intégrante de la maison. 
Donc, en excluant d’entrée de jeu 70 % des cas, on mini
mise l’impact de ce programme.

Ensuite de ça, M. le Président, il y a tout le 
problème de la non-rétroactivité du programme proposé. 
Or, on sait très bien que ce problème de la pyrite, depuis 
qu’il a été documenté il y a deux ou trois ans, les gens ont 
commencé d’ores et déjà à faire des travaux et tout d’un 
coup .on leur dit: Bon, bien, vous n’êtes pas touchés par 
les mesures, donc vous n’êtes pas inclus.

Il y a également le fait que le programme d’aide 
est décroissant à partir de la valeur financière de 70 000 $.

Alors, qu’est-ce qu’on fait pour les gens qui ont une valeur 
foncière supérieure à 70 000 $? Autant de questions qui se 
posent et auxquelles on n’a pas vraiment de réponses.

Alors, il y a également la réaction du Comité des 
victimes judiciaires de la pyrite qui m’a écrit le 16 mars, 
donc après la publication du budget, et il dit — c’est sous 
la signature d'André Paradis, qui est le président du 
Comité des victimes judiciaires de la pyrite: «Mme la 
députée, les modalités du programme sont très limitées et 
elles font preuve d’un manque de générosité envers les 
victimes par cette timidité et ces restrictions des sommes 
consenties.»

Ailleurs, dans les hebdos locaux régionaux, Le 
Courrier du Sud du 19 mars — toujours à la suite de 
l’annonce du budget: «Attention! Il ne faut pas s’emballer. 
Le représentant du Regroupement des victimes de la pyrite 
de Longueuil, Claude Germain, reste toutefois sur ses 
gardes et propose aux propriétaires d ’être patients.» Alors, 
lui-même considère qu’il y a lieu de constater que ce pro
gramme ne répond pas à toutes les attentes.

Également, le journal de Saint-Bruno: L'aide 
financière ne réglera pas tous les problèmes reliés à la 
pyrite. Et il y a bien d’autres articles qui ont été publiés un 
peu partout, dans L ’Oeil régional du 18 mars: Les victimes 
de la pyrite attendent avant de crier victoire, malgré l ’aide 
annoncée, et bien d ’autres réactions également dans les 
hebdos locaux et régionaux de la région, qui est profon
dément touchée.

On sait que la Société d’habitation du Québec a le 
mandat de mettre sur pied, en tout cas, les paramètres qui 
vont permettre de réaliser ce programme. Un, je  voudrais 
m’assurer que les associations qui étaient actives dans ce 
dossier depuis le début, à tout le moins l’Association des 
consommateurs pour la qualité dans la construction, le 
Regroupement des comités de victimes de la pyrite et le 
Comité des victimes judiciaires de pyrite, soient associées 
à  l’élaboration de ces critères.

Deuxièmement, je  voudrais savoir si le ministre va 
donner suite à la demande qui a été faite par le Comité des 
victimes judiciaires de la pyrite de considérer le vice caché 
comme étant une catastrophe naturelle, considérant 
l’implication aussi du gouvernement là-dedans...

M . Landry: Où est l’implication du gouvernement?

Mme Houda-Pepin: ...et aussi voir à ce que le 
Code civil...

Une voix: ...

Mme Houda-Pepin: Permettez-moi de terminer ma 
phrase, M. le Président.

M. Landry: ...M. le Président, je  fais comme elle.

Mme Houda-Pepin: ...le Code civil qui limite dans 
le temps la responsabilité des ex-propriétaires. Le Comité 
réclame une modification à cette disposition.
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Le Président (Vf. Simard, Richelieu): Très bien, 
Mme la députée. Maintenant, M. le ministre.

M. Landry: D abord, M. le Président, ce n’est pas 
par la députée de La Pinière que j ’ai appris l’existence du 
problème de la pyrite. Elle pourra se donner tous les 
mérites qu’elle voudra, je  veux bien lui concéder qu’elle 
fut peut-être, à certains moments, la mouche du coche, 
c’est-à-dire que la mouche pensait qu’elle faisait avancer 
le coche, mais il avançait lui-même parce que tout le 
monde mettait l’épaule à la roue, les chevaux d’abord, le 
carrosse ensuite.

En effet, la députée de Chambly, le député de 
Borduas, mes propres électeurs, plusieurs autorités 
municipales, plusieurs comités de citoyens bien méritants, 
affectés par la pyrite ou non, parce qu’il y en a...

Le Président (M. Simard, Richelieu): Notre 
caucus de Montérégie.

M. Landry: Le caucus de Montérégie. Alors, ça, 
quand on a des mérites, on peut s’en vanter, mais on ne 
peut pas s’attribuer plus de mérites qu’on n’en a. Un.

Deuxièmement, j ’ai lu tous ces journaux parce que, 
la plupart, je les reçois. Puis le programme a été plutôt 
bien reçu par les journaux du coin. Qu’on dise qu’il ne 
faut pas chanter victoire, c’est sûr. Qui c’est qui est assez 
stupide pour chanter victoire devant une catastrophe 
nationale? Tu sais, c’esi: normal. Mais la réaction est plutôt 
bonne et intéressante. Elle n ’a rien à voir avec le long 
gémissement misérabiliste qu’on vient d’entendre de la part 
de la députée de La Pinière: Ce n’est jamais assez, il n’y 
en a pas...

Bon. Cela dit, je vais rappeler les modalités du 
programme. Je vais inviter la SHQ — mais je  suis sûr 
qu’elle le fait — à être en contact direct avec les associations 
représentatives. Mais je  voudrais aussi rappeler à la députée 
et aux victimes que, dans le cas du programme des maisons 
lézardées, il y a deux autres niveaux de gouvernement qui 
sont entrés enjeu, et j ’espère que le gouvernement central 
du Canada fera son devoir dans ce dossier puis que les 
municipalités concernées le feront. Et je  suis sûr que, quand 
ils auront fait leurs devoirs, ils n’auront pas fait le 
formidable effort que fait le gouvernement du Québec, et 
ça, la députée aurait dû en convenir parce que ce n’est pas 
rien, ce qu’on va faire.

D’abord, elle a parlé, pour les maisons lézardées, 
de 15 millions. Bien, dans notre cas, nous, c’est 70 
millions de dollars de déboursés par le seul gouvernement 
du Québec, M. le Président. Que l’on s’ouvre les yeux! D 
y a à peu près 5 000 résidences susceptibles d’êtres 
affectées par la pyrite, excluant celles dont seul le 
garage... Le mot «seul» est important. Si le garage est 
structurel, c’est-à-dire s’il est en-dessous de la maison et 
que la ruine du garage entraîne la ruine de la maison, le 
garage est inclus. Si seuls le garage et son plancher 
annexés à  la maison sont en cause, là, c’est une opération 
facile, on enlève la dalle de béton du garage, on en recoule 
une nouvelle qui ne contient pas de pyrite, et ça règle le

problème. On a aimé mieux sauver la maison que sauver 
les dépendances, sauf si la dépendance est en train 
d’apporter la ruine de la maison. Je pense que c’était sage 
de faire ça.

L’aide moyenne accordée en vertu de ce programme 
s’élève à environ 13 800 $ par propriétaire. Tu sais, on a 
beau dire que ce n’est pas assez puis qu’il en faut plus... 
Le gouvernement du Québec qui vient en aide à une 
famille à hauteur de 13 800 $, ça ne peut pas être 
considéré comme un détail. C’est vrai que la solidarité a 
joué là-dedans, mais la solidarité doit être recueillie 
comme de la solidarité. Si on est dans une société où, 
quand quelqu’un te rend un service, ton premier réflexe, 
c’est de hurler et de crier qu’il ne t ’en rend pas assez, ça 
va rendre la vie en société très, très compliquée. C’est 
beau, la confrontation perpétuelle alimentée par une 
opposition en mal de se faire du capital politique, mais ce 
que j ’ai lu dans les journaux de la région, moi, ce n’était 
pas ça. C’était des gens contents, qui appréciaient l’effort 
qu’on avait fait. Puis les victimes que j ’ai rencontrées 
depuis m’ont tenu personnellement le même langage.
•  (12 heures) •

Les travaux admissibles maintenant. Je vais donner 
quelques détails. Maximum de 30 000 $. 30 000 $, là, ça 
commence à être de l’argent quand on voit le prix moyen 
des maisons. Je ne parle pas... J ’ai été par hasard au 
sommet Trinité, à Saint-Bruno, en fin de semaine. J ’ai vu 
une maison, là, de 1,5 million de dollars. Bien, en tout 
respect pour le propriétaire que je ne connais pas, s’il y a 
de la pyrite, qu’il se débrouille avec. Non, mais je  dis ça, 
là... Moi, si j ’avais une maison de 1,5 million de dollars, 
je  m’arrangerais avec la pyrite. Parce que, quand tu as une 
maison de 1,5 millions de dollars, ça veut dire que tu es 
capable de faire face... Il faut que m en laisses plus pour 
la personne qui travaille à la sidérurgie à Contrecoeur puis 
qui gagne 45 500 $ par aimée et puis qui a une maison de 
90 000$.

Alors, c’est pour ça qu’on a  mis: maximum travaux 
admissibles, 30 000 $. Le taux d ’aide, c’est 75 % de la 
valeur des travaux admissibles pour les propriétés dont la 
valeur, excluant le terrain — il est important de le 
dire — est égale ou inférieure à 70 000 $. Bien, une 
propriété, si cm exclut le terrain, égale ou inférieure à 
70 000 $, ça commence à être une propriété montrable 
dans les normes québécoises.

Le taux d’aide diminue graduellement jusqu’à 5 % 
à mesure que la valeur de la propriété augmente puis 
devient nul pour les propriétés dont la valeur excède 
200 000 $, excluant le terrain. Il y a combien de monde 
dans cette pièce qui a des maisons qui valent 200 000 $ 
excluant le terrain, là? Il faut regarder les choses en face. 
Le gouvernement du Québec assumera 50 % des coûts du 
programme et entamera des négociations avec le gouver
nement fédéral et les municipalités concernées pour qu’ils 
prennent en charge 50 %. Alors, nous autres, pour notre 
50 %, on y va de toute façon. Mais on souhaite que quel
qu’un d’autre vienne pour 50 %.

Bon. Encore une fois, c’est la Société d’habitation 
du Québec qui verra à proposer les normes définitives du
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programme au gouvernement, conduira les consultations 
nécessaires, suivant ce que la députée nous suggère de 
faire — ce n’est pas facile de critiquer le budget cette 
année, ils nous suggèrent des choses qu'on a déjà décidé 
de faire et qu’on a déjà annoncées. Alors, c’est un bel 
effort de solidarité, et j ’ai eu l’impression qu’il a été bien 
accueilli. Puis, si le gouvernement du Canada et les 
municipalités font leur bout de chemin, bien ça va être 
encore mieux.

Le Président (M. Simard, Richelieu): Merci, M. 
le ministre. Mme la députée, avez-vous terminé? Vous 
aviez épuisé votre temps de parole, si je  me souviens bien.

Mme Honda-Pépin: Ah! j ’ai épuisé mon temps de 
parole? Dommage.

Le Président (M. Simard, Richelieu): Mais oui, 
malheureusement, dommage. Mais je  suis sûr que vous 
vous reprendrez une autre fois. M. le député de Duplessis, 
pour la prochaine question.

Réduction des impôts (suite)

M. Duguay: Alors, merci beaucoup, M. le 
Président. Il y a un point qu’on n’a pas tellement élaboré, 
notamment l’indexation du régime fiscal, et j ’aimerais 
peut-être qu’on creuse cette question. Parce que, vous 
savez, plusieurs économistes avaient recommandé le retour 
à la pleine indexation du régime fiscal pour protéger le 
pouvoir d’achat des contribuables. D’ailleurs, dans son 
dernier budget, le fédéral avait annoncé qu’il indexait les 
tables d’impôts et les crédits d’impôt dès 2000. Alors, 
dans ce cas précis, M. le ministre, pourquoi avez-vous 
choisi d ’attendre en 2003 avant d'indexer le régime fiscal?

M. Landry: Bon. Une bonne question, bien 
précise, avec une réponse bien précise et encourageante 
pour le contribuable: c’est parce qu’on fait beaucoup plus 
que ce que l’indexation fait. Le gouvernement fédéral, il 
a décidé, lui, de ne faire que l’indexation pour la première 
année. Il ne baisse pas les impôts, il indexe. En indexant, 
il donne deux fois moins au Québec que nos mesures 
donnent.

Alors, je vais vous donner des chiffres plus précis. 
D'abord, à quoi sert l’indexation? L’indexation sert à 
empêcher que les impôts ne montent par la seule hausse 
des prix à la consommation qui détermine un changement 
d’échelle sans revenus supplémentaires, parce que les 
salaires montent traînant l’échelle de taxation vers le haut. 
Alors, l’indexation, c’est pour empêcher que ce phé
nomène subrepticement hausse les impôts ou ne gruge les 
baisses.

Alors, on a calculé les baisses pour être abso
lument sûr que l’inflation n’allait pas les gruger. Et je 
vous donne des exemples pour trois exercices. Pour 
compenser l’inflation, en 2000-2001, donc pour indexer, 
il faut 250 millions de dollars. La réduction d’impôts est 
de 750 millions, 2000-2001; 2001-2002, 400 millions,

1,1 milliard pour un total de 1,5 milliard; 2002-2003, 
550 millions, 1 450 000 000 $ pour un total de 2 mil
liards. En d’autres termes, nous avons baissé les impôts, 
sans aucun doute possible, d’un facteur beaucoup plus 
important que l’inflation ne pourrait les hausser. Donc, on 
a la paix pour trois ans.

Après trois ans, indexation automatique. J ’espère 
qu’on pourra continuer à baisser les impôts après trois ans. 
Et l’indexation automatique s’ajoutera à la baisse des 
impôts. L’indexation, ce n’est pas une baisse, encore une 
fois, c’est juste une non-hausse. Mais on est absolument 
couvert puis tous les analystes s ’en sont rendu compte, 
sauf les analystes superficiels, là, négativistes étemels qui 
disent: Il fallait indexer tout de suite. On n’a pas indexé 
tout de suite, on a fait beaucoup plus. Et c’est pour ça 
que, quand on compare ce que les fédéraux ont fait — eux 
qui n’ont qu’indexé — et ce que nous faisons, bien ça fait 
une très grosse différence.

La réduction d’impôts du Québec en 2000-2001, 
c’est 1 milliard, la réduction d’impôts fédérale au Québec, 
c’est 585 millions, ce qui est pratiquement la moitié. En
2001- 2002, Québec, 1,5 milliard, Ottawa, 950 millions;
2002- 2003, Québec, 2 milliards, Ottawa, 1,2 milliard. 
Alors, notre cumulatif au Québec est de 4,5 milliards et 
Ottawa fait 2,7 milliards. Ça fait une sacrée différence, 
l’écart entre Québec et Ottawa, 64 %, en pourcentage. 
Alors, je pense qu’on est à l’abri de toute critique con
cernant l’indexation.

(Consultation)

M. Landry: Oui. Puis ça peut avoir un impact 
aussi sur les seuils d'imposition. Par exemple, l’indice des 
prix à la consommation en 1999, il est de 108; en 2002, 
il est de 113. Ça fait une variation de 4,3 et nos baisses 
d’impôts sont dans l'ordre de 12 % à cause...

(Consultation)

M. Landry: C'est ça. Alors, juste notre variation 
du seuil d’imposition, sans travailler sur toute l’échelle, 
juste le seuil, là, ça va donner à un couple ayant deux 
enfants et deux revenus de travail une variation de 12,7 
comparé à 4,9 pour l'inflation; monoparentale, un enfant, 
12,2; sans enfant, deux revenus, 11,7; personne vivant 
seule âgée de moins de 65 ans, 11,2 — c’est mon cas, ma 
foi; personne vivant seule âgée de 65 ans ou plus, 10,3.

(Consultation)

M. Landry: Alors, les baisses d’impôts, par 
exemple, dans le budget de 2000-2001, un couple ayant 
deux enfants et deux revenus de travail, bon, disons 
revenus de 35 000 S, la baisse d’impôts additionnelle au 
régime avec indexation est de 625 $; à 50 000 $, 1 400 $ 
contre 294 $; à 75 000 $, 1 187 $ contre 256 $; et puis, 
à 100 000 $, 1 477 $ contre 326 $. Alors, on voit bien 
qu’on a rencontré l’inflation, on l’a terrassée, on l’a battue 
par plusieurs points.
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Le Président (M. Simard, Richelieu): Merci, M. 
le ministre. M. le député de Duplessis.

Développement économique 
des régions (suite)

M. Duguay: Oui. Donc, on est à même de cons
tater que c’est très bénéfique pour l’ensemble des 
contribuables. J ’aimerais peut-être, M. le ministre, vous 
relater un dernier sujet sur lequel, lors de son passage dans 
ma région, le chef de l’opposition, samedi, a fait une 
référence au budget a l’effet que la Côte-Nord et la 
Mauricie avaient été oubliées et que, sous un gouverne
ment libéral, bien sûr, il n’aurait pas fait une compétition 
comme ça se passe, sel on son interprétation, dans le bud
get actuel. Parce que l’effet qu’on prévoit — les particu
larités pour des régions, et entre autres la Côte-Nord et la 
Mauricie n’ont pas de régimes particuliers — le chef du 
Parti libéral signifiait à ce moment-là que les régions 
étaient mises en opposi tion.

Donc, par rapport, bien sûr... Il a profité aussi, 
parce qu’il y avait certains intervenants socioéconomiques 
de ma région qui d’une façon générale, en fonction des 
projets qu’il y avait sur la table, étaient insatisfaits... Or, 
à ce stade-ci, est-ce qu’on peut comprendre — et je  sais 
que vous l’aviez déjà indiqué que, sur des recommanda
tions particulières de nos régions, vous étiez à l’écoute des 
problèmes particuliers que nous avions — que, à court 
terme, il y a des intentions de votre part de venir ren
contrer des gens ou de discuter de tous ces volets-là?

M. Landry: Oui, bien sûr. Je voudrais rappeler 
que le chef de l’opposition, il est déjà allé dans votre 
région aussi durant la campagne électorale puis il a feit 
avorter les négociations, en particulier avec Alouette, 
parce qu'il est allé leur dire qu’il leur donnerait plus. 
Alors, ils ont dit: On va tout arrêter puis on va attendre 
qu’il soit élu. Ils se sent peut-être condamnés à retarder 
leur investissement pendant une très, très longue période. 
Alors, il faut se méfier des dommages que le chef de 
l’opposition peut créer quand il va dans une région.
•  (12 h 10) •

Deuxièmement, le député m’a déjà fait ses repré
sentations en privé, comme c’est son devoir, puis j ’ai reçu 
aussi une lettre datée du 24 mars d’une coalition qui 
s’appelle AlumiNord qui demande une rencontre et qui 
expose la problématique, alors c’est sûr que je vais les 
rencontrer. Je vais réitérer les principes: il ne faut pas que 
le développement des régions se fasse dans un contexte de 
jalousie de région à région, pour faire en sorte que toutes 
les régions du Québec se développent.

Il y a beaucoup d’amertume actuellement dans 
certaines régions — et c’est dommage — envers le for
midable développement de Montréal. Mais je  rappelle que, 
quandj’étais ministre du Développement économique dans 
le gouvernement Lévesque, c’étaient les régions qui 
allaient bien, puis c’est Montréal qui allait mal. Alors, les 
régions, à certaines périodes, sont en solidarité positive 
avec Montréal, à certaines autres en solidarité négative, il 
faut tout prendre ça en compte.

Là, nous pensons que la région du Saguenay—Lac- 
Saint-Jean, où se trouvent les centres de recherche, où se 
trouve la plus longue tradition de l’aluminium, où se 
trouve le plus gros volume d’aluminium, où le projet de 
l’Alcan est réalisé, actuellement, dans des conditions tout 
à fait particulières — la Société générale de financement 
n’est pas là, c’est l’Alcan, alors que la SGF est à Sept-îles 
dans Alouette... qui font que nous avons cru devoir donner 
un avantage spécial à cette région.

Ça ne veut pas dire qu’on ne veut pas que l’alu
minium se développe ailleurs, dans le primaire premiè
rement, et ça ne veut pas dire qu’à l’occasion d’un grand 
projet primaire, le gouvernement ne pourrait pas avoir des 
politiques favorisant le secondaire, ça a toujours été notre 
attitude. Si Alouette veut prendre de l’expansion, nous 
Sommes prêts de nouveau à les rencontrer, à regarder la 
chose et, comme dans la première proposition qu’on leur 
a faite, considérer la transformation comme un facteur 
pouvant appuyer le projet d ’expansion.

En d’autres termes, nous sommes de moins en moins 
intéressés pour des raisons évidentes à aider les producteurs 
primaires. On en produit, des lingots d’aluminium, on est 
déjàprobablement le premier exportateur du monde, surtout 
quand Alma va entrer en production. Alors, de plus en plus 
de valeur ajoutée, de moins en moins de lingots franchissant 
les frontières non transformés, cette philosophie va s’appli
quer à Sept-îles, comme à Bécancour, comme ailleurs, et on 
emploiera les moyens appropriés.

On ne pense pas qu’il y a un gros projet primaire 
qui s’en vient au Saguenay—Lac-Saint-Jean, donc on ne 
peut pas se servir de ce levier-là pour produire de la 
transformation, on se sert d’un autre levier. Mais on pense 
qu’un autre grand projet primaire s’en vient sur la Côte- 
Nord, qu’un autre grand projet primaire s’en vient en face 
de Trois-Rivières à Bécancour, qu’un autre grand projet 
primaire s’en vient même à Saint-Augustin. Alors, à 
l’occasion des grands projets primaires, on se servira de 
notre effet de levier pour provoquer du secondaire et, au 
bout du compte, toutes les régions seront servies. C’est ce 
que je voudrais aller dire à Sept-îles dès que j ’aurai une 
chance d’aller dans cette merveilleuse ville.

M. Duguay: Alors, merci beaucoup, M. le minis
tre, je  crois que ce que vous avez annoncé, c’est également 
le message que l’on a diffusé. Alors, moi, je  suis très 
satisfait également sur l’ensemble du budget qui a été 
déposé avec les particularités, bien sûr, que chacune de 
nos régions pourront développer. Alors, merci beaucoup 
et vous serez toujours le bienvenu dans ma région.

Le Président (M. Simard, Richelieu): Merci, M. 
le député de Duplessis. Je passe maintenant la parole à la 
députée de Beauce-Sud pour la prochaine question.

Impact financier des mesures 
concernant les entreprises

Mme Leblanc: Merci, M. le Président. Alors, on a, 
dans le budget que nous étudions aujourd’hui, des mesures 
qui touchent les particuliers et des mesures qui touchent les
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entreprises. Concernant les mesures pour les entreprises, on 
en a qui affectent les dépenses du gouvernement, comme on 
a discuté tantôt avec le député de Bellechasse, par exemple 
le programme avec Investissement-Québec.

Par contre, il y en a d’autres qui touchent la 
fiscalité des entreprises et là-dessus on en a plusieurs, 
laissez-moi vous en nommer, des mesures concernant les 
entreprises. On a l’instauration d ’un congé fiscal à l’égard 
des projets majeurs d ’investissement; on a l’amortissement 
accéléré de 125 % en congé de taxe sur le capital à l’égard 
des nouveaux investissements; l’instauration d’un crédit 
d’impôt remboursable visant à favoriser l’intégration de 
solutions de commerce électronique par les PME québé
coises; l’instauration d’un crédit d’impôt remboursable 
pour la vallée de l’aluminium; l’instauration d’un crédit 
d’impôt remboursable pour le technopole Angus; le crédit 
d’impôt pour la Cité de l’optique — alors on prolonge la 
durée du crédit d’impôt.

On a des mesures concernant la culture, des 
mesures relatives à l’économie du savoir; on a aussi les 
sociétés de placements dans l’entreprise québécoise qui 
vont bénéficier d’autres mesures; la bonification et 
l’assouplissement des règles applicables aux sociétés qui 
exploitent une entreprise admissible dans la Zone de 
commerce international de Montréal à Mirabel, donc des 
prolongements d’avantages fiscaux; une bonification de la 
politique maritime; la permanence des taux majorés du 
crédit d ’impôt remboursable pour le design; la bonification 
de la déduction pour amortissement à l’égard de certains 
biens compris dans une catégorie distincte; la hausse de la 
limite de la déductibilité de certaines dépenses relatives à 
un bureau à domicile; la bonification du crédit d’impôt 
remboursable à l’égard des dépenses de démarchage des 
centres financiers internationaux; des crédits d ’impôt 
remboursables pour la création de fonds d’investissement; 
des modifications techniques concernant la taxe sur le 
capital et ensuite d ’autres mesures fiscales dont les 
modifications apportées au régime de droits miniers.

Or, ça fait énormément de mesures qui viennent en 
aide, par le biais de la fiscalité, aux entreprises. Pourtant, 
notre fiscalité, la fiscalité des entreprises au Québec, elle 
est considérée comme tout à fait compétitive — c’est le 
ministre lui-même qui l’a dit — et ça a été aussi corroboré 
par une étude KPMG-Price Waterhouse qui a été déposée 
l’automne dernier avant les consultations particulières sur 
la réduction de l’impôt des particuliers. Et le ministre 
poursuit dans sa lignée.

On avait annoncé que, l’année dernière, ces 
mesures fiscales là d’aide aux entreprises avaient coûté 
349 millions de dollars pour la seule année 1999-2000, On 
voit aujourd’hui qu’on a énormément de nouvelles mesu
res. On a aussi des prolongements des exemptions fiscales 
qui sont accordées, qui étaient accordées, donc des 
extensions. Et ce que j ’ai pu trouver dans les documents 
budgétaires, c’est qu’il y a des mesures fiscales qui visent 
à soutenir l’utilisation d’Internet qui sont, elles, très 
précises en termes d’impact financier. On parle ici d'un 
impact financier seulement pour soutenir l’utilisation 
d’Internet pour les entreprises — on va oublier les

particuliers dans ce cas-ci — ça représente un coût de 
54,5 millions en 2000-2001.

Alors, j ’ai essayé de voir quel était l’impact 
financier de toutes les autres mesures concernant les 
entreprises et, malheureusement, je n’ai pas été capable de 
les trouver. Ce que j ’ai trouvé dans le discours sur le 
budget, dans le plan budgétaire, dans les renseignements 
supplémentaires, c’est que le ministre va annoncer ces 
mesures. Il va dire, par exemple: Ça va créer tant d’em
plois ou ça peut susciter, générer des investissements de x 
dépendamment des mesures annoncées.

Mais je n’ai pas trouvé l’impact financier de toutes 
ces mesures concernant les entreprises. On sait qu’elles 
étaient de 349 millions l’année dernière. On sait qu’on 
vient de rajouter un coût de 54,5 millions seulement pour 
soutenir l’utilisation d’Internet chez les entreprises. 
Maintenant, j ’aimerais savoir si le ministre va être en 
mesure de nous annoncer quel est l’impact financier 
finalement de toutes les mesures fiscales qui bénéficient 
aux entreprises.

Programme d’aide permettant le branchement
des familles à faibles revenus sur Internet

Parallèlement à ça, j ’aurais d’autres petites 
questions — je serais peut-être aussi bien de les formuler 
immédiatement vu que le temps court — concernant le 
branchement Internet chez les particuliers, par exemple. 
On sait que les particuliers pourront bénéficier d’une aide 
financière équivalente à 75 % d’aide pour le coût de 
branchement Internet et aussi d’aide pour l’acquisition d’un 
ordinateur. On sait que ces mesures-là vont bénéficier aux 
familles qui reçoivent des allocations familiales.

Or, il y a certaines familles qui sont divorcées dont 
la garde est partagée et, à ce moment-là, un seul des 
parents reçoit les allocations familiales. On va parler par 
exemple d ’un couple avec un enfant, divorcé, dont l’enfant 
est en garde partagée, un seul reçoit l’allocation familiale. 
Est-ce qu’on a prévu des dispositions pour permettre que 
cet enfant-là puisse bénéficier chez ses deux parents des 
mêmes crédits, si vous voulez, des mêmes... Bon. Alors, 
ça, c’était une question.
•  (12 h 20) *

Ensuite, une autre question qui est très, très 
précise — parce que, si je  pose ces questions-là, c’est 
parce que les questions nous sont posées dans nos comtés 
et on aimerait bien être en mesure d’y répondre: Par 
exemple, une personne qui reçoit des allocations familiales 
puis elle a un enfant de l’âge de 17 ans puis l’enfant aura 
18 ans l’année prochaine, si on se branche à Internet, est- 
ce qu’elle va bénéficier des deux ans de la mesure annon
cée ou si elle va bénéficier seulement sur la portion de la 
période où elle reçoit les allocations familiales?

Donc, finalement trois questions: À combien on 
évalue l’impact financier de toutes les mesures concernant 
les entreprises qui sont annoncées dans ce budget, comment 
on va régler l’histoire des gardes partagées pour les couples 
divorcés et qu’est-ce qui arrive si une personne a un enfant, 
reçoit des allocations familiales pour cet enfant-là qui a 17
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ans et dans un an par exemple elle n’est plus admissible aux 
allocations familiales, est-ce qu’à ce moment-là on va lui 
Couper l’aide qu’elle recevrait normalement?

Le Président (M. Simard, Richelieu): Merci, 
Mme la députée. M. le ministre, en réponse.

Impact financier des mesures concernant 
les entreprises (suite)

M. Landry: D’abord, l’énumération des mesures 
que nous avons prises pour l’entreprise, c’était de la vraie 
musique à entendre. Je crois que la députée de Beauce-Sud 
a vraiment regardé le budget, et, surtout dans sa région, ça 
doit être le triomphe de voir que le gouvernement appuie 
à ce point l ’entrepreneurship et les entreprises.

Quant aux coûts, bien je voudrais épargner du 
temps à tout le monde en la référant aux renseignements 
supplémentaires, page 1 de la section 4, où on a détaillé le 
coût de toutes les mesures, une après l’autre, les fiscales, 
pour les particuliers, celles concernant les entreprises et les 
autres. Alors, mesures concernant les entreprises, ça va 
nous coûter pour une pleine année 226 millions pour les 
entreprises de la nouvelle économie, un 85 millions de 
plus, sur une pleine année, 348 millions. Alors, c’est ça 
qui est notre effort pour à peu près toutes les mesures qui 
ont été mentionnées par la députée.

Programme d’aide permettant le branchement 
des familles à faibles revenus sur Internet (suite)

Pour la question d’accès à Internet, ceux qui sont 
rentrés vont jusqu’au bout du programme, alors minimum 
deux ans, quoi qu’il arrive. Maintenant, on ne pourra pas 
se substituer à la Cour supérieure, hein! Nous présumons 
que les juges ont envoyé l’enfant où il devait être, les 
allocations familiales vont où l’enfant est surtout, alors 
l’ordinateur suivra l’enfant à l’endroit où le juge a décidé 
qu’il serait.

Mme Leblanc: Je veux juste signaler au ministre 
que, quand un enfant est en garde partagée 50-50, là, c’est 
l’exemple que je voulais vous montrer, à ce moment-là il 
y a seulement un des parents qui peut bénéficier de la 
mesure, donc on peut penser que l’enfant aura...

M. Landry: L ’accès à Internet se fera.

Mme Leblanc: ...des services 50 % du temps.

M. Landry: C’est ça.

Mme Leblanc: Alors, on n’a pas prévu, si vous 
voulez, de dispositions {tour permettre à l’enfant de pouvoir 
bénéficier tant chez un ou chez l’autre de ses parents...

M. Landry: ...ce que la Cour supérieure a décidé 
de faire pour tous les motifs que ces pénibles affaires 
peuvent comporter, et on ira où va l’allocation familiale.

Le Président (M. Simard, Richelieu): Est-ce que 
vous avez des questions complémentaires?

Mme Leblanc: Je vais accorder le reste de mon 
temps à...

Une voix: ...

Mme Leblanc: Non, vas-y!

Le Président (M. Simard, Richelieu): Le vice- 
président de cette commission a maintenant la parole.

Protection de l’industrie pharmaceutique

M. Williams: Merci beaucoup, M. le Président. Je 
voulais demander au vice-premier ministre, au ministre des 
Finances, nous avons parlé beaucoup sur l’économie du 
savoir, nous avons parlé de recherche-développement. 
Dans votre discours, vous en avez listé quelques-unes et 
vous avez noté — et ce n’est pas surprenant parce que ça 
a été un succès pendant les dernières quelques décen
nies — le secteur pharmaceutique. Nous avons la capitale 
de recherche-développement au Canada.

Je n’ai pas trouvé ça dans le discours du budget, je 
voudrais vous entendre: Est-ce que c’est votre intention de 
protéger ce secteur, ici, au Québec? Vous avez souvent 
parlé du reste du Canada — et je  ne commence pas un 
débat sur ça aujourd’hui — mais il y a quelque chose, que 
j ’appelle l’avantage québécois, dans le jargon, c’est le 
BAP plus 15, le prix le plus bas plus un 15 ans, parce que 
c’est nous autres qui contrôlons cette question, on n’entre 
pas dans le débat des brevets, etc., mais ici, au Québec, 
nous avons décidé qu’on veut encourager la recherche et 
développement.

Mais vous étiez silencieux, dans votre discours du 
budget, sur cette question. Je voudrais vous entendre, à la 
fin du débat, aujourd’hui, sur cette question: Est-ce que 
c’est votre intention de spécifiquement protéger cette règle 
qui, dans mon opinion, a vraiment aidé le Québec, pas 
juste économiquement, mais la recherche et aussi pour la 
santé des Québécois? Est-ce que c’est votre intention de 
protéger de la même façon la règle du prix le plus bas plus 
15 ans?

M. Landry: Il y a une autre raison. Le député a 
mentionné la santé du public puis l’économie. Il y a une 
autre raison: c’est le plaisir que j ’éprouve à rencontrer le 
député à chaque fois qu’on va inaugurer un laboratoire et 
une usine dans son comté, parce que la plupart sont con
centrés dans cette partie-là du Québec.

M. Williams: Oui. Et vous êtes toujours bienvenu 
avec des annonces comme ça, là.

M. Landry: Alors, la réponse, elle n’est pas dans 
le budget parce que l’industrie, la population, tout le 
monde connaît mon engagement, je  dirais même person
nel, dans cette affaire. J ’ai commencé il y a à peu près 25
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ans à propager cette doctrine qu’ii faut protéger la recher
che et la propriété intellectuelle. S’il n’y avait pas de 
recherche et de propriété intellectuelle, il n’y aurait même 
pas de copie non plus. Et, si on ne récompense pas la re
cherche et la propriété intellectuelle, on va stagner dans le 
domaine du médicament, on va avoir des aspirines et puis 
de la camomille, et autres produits sans doute très loua
bles, mais on a besoin de plus que ça aujourd’hui.

Le Président (M. Simard, Richelieu): De l’échi-
nacée.

M. Landry: Pardon?

Le Président (M. Simard, Richelieu): De l’échi-
nacée.

M. Landry: De l’échinacée. Et, pour un usage 
plus trivial, de l’ellébore.

M. Williams: Mais est-ce que vous allez protéger 
l’avantage québécois que j ’appelle le BAP plus 15? Est-ce 
que vous allez continuer?

M. Landry: Oui. La réponse, c’est: On va pro
téger l’avantage québécois. On ne peut pas dire quelles 
sont les modalités. Il y a une commission parlementaire, 
ma collègue de la Santé se penche sur le problème. Peut- 
être que le député fait partie lui-même de la commission, 
je  n’en sais rien. Ça serait une bonne idée si le député fait 
partie de la commission, parce qu’il sait de quoi ça 
retourne, la recherche pharmaceutique. Je ne sais pas 
quelle forme ça va prendre, mais les avantages ne dé
croîtront pas et l’industrie pharmaceutique, qui est un des 
beaux fleurons de notre activité économique, continuera à 
avoir, dans nos murs, le statut privilégié qu’elle a eu.

Cela dit, il faut quand même ce que j ’appellerais 
une tension créatrice. Il ne faut pas que l’industrie que 
nous privilégions, que nous protégeons, s’endorme sur ses 
lauriers — qui est aussi à usage médicamenteux, le lau
rier — en d ’autres termes, il faut toujours le «best effort», 
toujours le meilleur effort pour avoir le plus de recherche 
possible, le plus de retombées économiques possible, et de 
l’exportation.

Et — j ’ai parlé souvent à l’industrie, ils sont bien 
au fait — il ne serait pas convenable que, s’assurant de 
toute cette sympathie québécoise, voire de cette complicité 
québécoise, on ne desserve que le marché québécois. Tou
tes ces découvertes doivent être à portée industrielle 
québécoise, bien au-delà des achats de notre système de 
santé. Il faut que de l’Ouest-de-l’île de Montréal, de l’île 
de Laval et d ’ailleurs — parce qu’il y a une bonne con
centration à Laval aussi, qui s’est consolidée du temps où 
j ’étais moi-même député de cette région du Québec — on 
exporte et qu’on vende des produits à l’extérieur.

Alors, que ma collègue Mme la députée de Taillon 
fasse ce qu'elle fait à la commission parlementaire pour 
que ça nous coûte le moins cher possible pour nos soins de 
santé, je trouve ça très bien. Et puis on va faire un

arbitrage, on va taire une sorte de négociation. Mais ce 
dont j ’assure le député, c’est que cette industrie, qui a 
bénéficié de notre appui et de notre sollicitude, ne se verra 
pas mise dans une situation moins bonne que celle qui est 
la sienne présentement. Ce n’était pas une mesure du 
budget, c’était une mesure permanente de notre politique. • (12 h 30) •

Le Président (M. Simard, Richelieu): M. le
député de Nelligan, est-ce qu’il y a consentement pour 
poursuivre encore quelques minutes pour compléter le 
temps à notre disposition? Mme la députée. Oui, Mme la 
députée.

Ecart entre les taux d’intérêts
sur les créances et sur les remboursements

Mme Leblanc: Peut-être une petite dernière ques
tion que je n’ai jamais eu l’occasion de poser au ministre, 
que j ’ai déjà posée au ministre du Revenu, mais il me dit 
toujours que ça ne dépend pas de lui, ça dépend du mi
nistre des Finances, c’est que l’écart entre les taux sur les 
créances de la couronne et sur les remboursements, on di
rait que ça continue toujours de s’agrandir.

Il y a déjà eu des années où on voyait que l’écart 
entre les deux était de 2 % à 3 %. Aujourd’hui, si je  ne 
me trompe pas, il me semble qu’on paie 4,25 % sur une 
somme qu’on doit au contribuable, alors qu’on lui charge 
9,5 % ou 10 % sur les créances qu’on nous doit. Est-ce 
que le ministre peut reconnaître qu’il y a quand même un 
écart important? Et comment on peut justifier ça, là? Sur 
un principe d ’équité, comment on peut justifier qu’on ait 
un aussi grand écart? On parle de quoi, 5,75 % entre les 
deux taux.

Je sais que la méthode de calcul a changé, on prend 
le «prime rate» plus 3 %, mais il y a déjà eu des années où 
l’écart était beaucoup moins grand qu’aujourd’hui. Com
ment on peut le justifier?

M. Landry: Bon. Ce qu’on fait, c’est qu’on tra
vaille là-dessus. On a un comité technique, là, et puis on 
regarde ça, pour rendre justice au contribuable, d’une part, 
il est vrai, mais ne pas donner d'encouragement aussi au 
laxisme fiscal. La députée n’a pas toujours été à la hauteur 
de nos espérances — en tout cas, à nous — par rapport à 
ça. Je l’ai déjà entendue tenir des propos complaisants à 
l’endroit de ceux qui ne payaient pas leurs impôts et leurs 
taxes, mais ce n’est pas la mentalité de la maison. Ce n’est 
pas la mentalité de l’Amérique du Nord non plus; les 
Américains, de ce point de vue là, sont beaucoup plus durs 
que nous. Le suivi fiscal aux États-Unis est impitoyable: 
le suivi fiscal aux États-Unis conduit des gens en prison, 
on ne peut pas se servir de la compagnie comme écran.

Alors, quand j ’entends des entrepreneurs qui trou
vent que — et des fois la députée de Beauce mêle sa voix à 
ce concert — ils sont traités durement par la fiscalité 
québécoise, je leur dis: Informez-vous sur ce qui se passe 
aux États-Unis, la plus grande puissance économique du 
monde et le paradis du capitalisme, vous allez voir qu’on ne 
plaisante pas avec les impôts puis avec les taxes.
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Alors, entre les deux, bien, il y a une attitude 
mitoyenne. Et, actuellement, Québec est peut-être entre les 
États-Unis et Ottawa, puis Québec ne prétend pas être au 
niveau de perfection. Surtout que notre lutte du travail au 
noir ayant porté fruit, bien, la situation n’est pas tout à fait 
la même qu’elle était à l’époque où on laissait 2 milliards, 
3 milliards sur la table ou sous la table, de notre point de 
vue. Alors, je pense qu’on devrait avoir, pour la députée 
comme pour les contribuables, des nouvelles intéressantes 
au cours des mois qui viennent.

Le Président (M. Simard, Richelieu): Alors, je 
pense que la députée de Beauce-Sud a trouvé, dans les 
propos du ministre, une réponse en tout cas qui répond 
certainement partiellement à ses demandes. Je voudrais à 
ce moment-ci, pendant qu’il nous reste quelques secondes, 
remercier les membres de la commission des deux côtés de 
cette Chambre pour leur collaboration, qui nous ont permis 
de passer de façon intéressante ces 10 heures d’étude en 
commission du budget, remercier également, évidemment, 
le ministre des Finances, qui a été mis à contribution 
presque à toutes les minutes, puisqu’il a, par définition, 
occupé une place centrale, et il l’a occupée, je pense, à la 
satisfaction des deux côtés de la Chambre. Nous ajournons 
donc nos débats sine die.

(Fin de la séance à 12 h 34)


